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JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (2' ch.). 

Présidence de M. Eugène Lamy. 

Audience du 3 août. 

ISDFRUIT. — EFFETS MOBILIERS. — SAISISSABILITÉ. 

l'usufruit d'un mobilier est cessible et saisissable, à l'ex-
ctvtion toutefois des meubles qui se consomment ou se dé-
tériorent par l'usage, tels notamment que les vêtements et 
le linge de corps ; la nature de ces objets devant les faire 
considérer comme destinés à l'usage personnel de l'usu-

fruitier. 

fit tout cas, le créancier qui saisit et veut faire vendre un 
irait d'usufruit mobilier doit fournir caution, encore que 

l'usufruitier en ait été dispensé. 

Cette question très controversée entre les auteurs, et sur 

laquelle il n'existe qu'un très petit nombre de décisions 

judiciaires, s'est présentée dans les circonstances sui-

vantes : 
|, Nattan, créancier de Mmc veuve de la Rarthe Gis-

caro, a t'ait pratiquer une saisie exécution sur an assez ri-

che mobilier trouvé dans l'appartement occupé par cette 

Les enfants de M",e de la Barthe formèrent opposition à 

cette saisie en qualité de nu-propriétaires de ce mobilier, 

aux ternies d'un actede liquidation et partage de la succes-

aon de M. le comte de la Barthe Giscaro, leur père. Sui-

vant eux, la qualité d'usufruitière en laquelle M"'e veuve 
de a Barthe mère possédait ce mobilier ne conférait à 

celle-ci qu'un droit d'usage personnel incess ble et insai-

sissable. 

Sur cette contestation, le Tribunal civil de la Seine a 

rendu, a la date du 4 juin 1856, le jugement suivant : 

HoLAt!endu 1a'û est constant et d'ailleurs reconnu par les 
emandeursen r,vend;oalion que le mobilier saisi n'est autre 

que celui qui dépondait de la succession du comte de la Bar-

tok!" Xe™' émmérè avec prisée dans l'inventaire fait 
Ffsspii deces par Delapalme, notaire à Paris, le U juillet 

w< et jours suivants; 

hé en PM
 U que, ce moDi!ier> Prisé à 3,963 francs, a été attri-

emen m r * comtesse ûe la Barthe, mais pour l'usufruit 
i,.r

m
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M
 Uersaux trois enfants pour la nue-propriété, 

« tX l 1 8Cte de ^nidation du 14 août 1847; ' 
la nue nrn 'es demandeurs, justifiant de leurs droits à 

| 4 n • mobllier d°nt s'agit, sont fondés à s'op-
e qu il soit vendu pour une dette qui n'est pas la 

toriseMî'1,K
1
fftendu 1ae l'article 593 du Code Napoléon au-

»utruitter à céder son droit à titre gratuit ou oné-

isufruitréSUUe né0ess 

du Drin,;*!' î6.^f°it de saisir cet usufruit lui-même, en vertu 

nécessairement de là, pour le créancier de 

P«fsonoe. 
leurs 

'article 116G du même Code, ne s'a-
d'un droit exclusivement attaché à la 

Attendu, toutefois, Pronoliô"' luulet0ls> que la dispense de donner caution n'a 
"w, mai* „6 eLreooni)ue qu'en faveur de la veuve de la Bar-
S*ai m!>-?u1»^ttan ne conteste pas qu'il doive fournir cau-

«4m fre.dele faire» 
'Ue pro41'1- ^e de la baisie> en tant qu'elle porterait sur 
Maintior',e!e dum°bilier appartenant aux demandeurs; 

iufruit so,!i a sa»sie sur l,.dit mobilier 

'«Ue 

mais quant a ru-

ant à la dame vet 
a continuation des poursuites quant à cet usu-

, " OMonnp11?6"1 aPPartenaut à la dame veuve dVla" Barthe; 

" Ordo 

tenu 
1110-

Sapoaw! que'. Préalab'ement à. la vente du droit d'usu-
e>roir,.t,nt a la veuve de la Barthe, Nattan sera 
lier fixée i *'ni' solvable et suffisante de la valeur du 
L >"°

J
 fr. « 

^
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eritiers de la Bart
he ont interjeté appel de cette 

h'i'de la*ilf '} l ap
Pui de cet appel, excipe du silence.com-

i!'î> el s0UiiP
n

1
matlôre de saisie et de vente d'usufruit m -

a/ '^e^t \> T> que les termes généraux du Code Napoléon 

to!"-"d|'oUd'n« que ''usufruit d'un mobilier ne confère 
a'sissable r„ 8e personnel, et par conséquent incessible et 

détér 

"Slssable F,^personnel, et par conséquent incessible et 

P.rend dès ch ' '.'article 889 dispose que si l'usufruit 
!ri°rentDap i'0Ses qui> sa,ls se consommer de suite, se iv*.,..,. far 1 usnuo 1' ». ii-,. , ' . 
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°
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usage, l'usufruitier n'a le droit de s'en servir 
p9r «on a„T |llel el,es sont destinées, sans les détério-

uhn! ' ■par sa fa ' 

ivlecett» i""3u autilnt qu'il s'agit d'immeubles, car il se 

w.lv,0 ouni, ucotniues, sans tes aeierio-
Ç1,1 Par sa faute. L'article 393, par ses termes 
tu n occupe, n'autorise l'usufruitier à louer ou 

'On lte oculini. . J i»"»aSiiuiuiiu™™, car n se 

VVecomprenHr
 donner à ferme. Or, s'il est vrai que 

SSV* bau&rb. tb^ al°yer(arlicle171'). qui 
'Vi f'applicatif s» du moins ne saurait-on en 
'wî^O iuwi" ,aux choses mobilières; car, à partir de 

Nuit " des in,mp,,K,art'cle 599> 'e Gode ne s'occupe que de 
lue |.6s con

S
e,

ui
' ! 6S' 61 la ,0i suPpose si peu un bail de 

Sue C''cle 384 ^.propriétaires ou par l'usufruitier, 
11 faut '0vers des mil les M% civils, ne mentionne 

VtLecon"aître an '61 le Prix des baux à ferme. Enfin 
et qu'il „. ^ucoun USage des meubles a généralement un 

r
"est Pas du tout iS-"1"61 *w celui d s immeubles, 

<ie «h qu'ils au service de 

«uitier ne pouvait ni vendre ni louer à 

des tiers l'usage des choses mobilières qui étaient susceptibles 
de se consommer de suite ou de se détériorer promptement 
par l'usage; sous le nouveau droit, et en présence des termes 
plus précis de l'art. 389 du Code Napoléon, il en doit être de 
même. C'est ce qu'a jugé un arrêt de la Cour de Bourges, 
du 21 mai 1833, portant que les meubles qui se détériorent 
par l'usage, et qui sont entre les mains de l'usufruitier, ne 
sont pas saisissabies, comme n'étant pas entièrement la pro-
priété de celui ci. (Voir Bioche et Goujet, saisie-exécution, 

n» 18.) 
Vainement dirait-on que la caution imposée par justice ou 

offerte par le créancier saisissant désintéresse le nu-propriétai-
re; car lorsqu'il s'agit, comme dans l'espèce, d'un mobilier de 
famille, il faut ajouter à sa valeur vénale un certain prix d'af-
fection, et ce n'est pas la caution fournie qui pourrait indem-
niser le nu-propriétaire de la perte ou des dégradations résul-
tant des abus de jouissance de la part d'un tiers, sans intérêt 

à la conservation de ce mobilier. 

Me Adelon, au nom de M. Nattan, a répondu : 

On excipe du silence de la loi en matière de louage du mo-
bilier, pour soutenir que l'usufruit mobilier se réduit en réa-
lité à un simple droit d'usage, droit personnel qui ne pour-
rait être ni cédé ni saisi. C'est là confondre deux choses que 
la loi a pris soin de distinguer : l'usufruit, et le droit d'usage. 
L'usufruit est le droit de se servir de la chose, et d'en perce-
voir les fruits; i! s'applique aussi bien aux meubles qu'aux 
immeubles, d'après les principes généraux du droit. Il t>^t 
reconnaître aussi que les meubles sont susceptibles de pro 
duire des revenus en en louant l'usage; c'est l'a un droit qui 
fait partie de l'actif de l'usufruitier, et qui dès lors 
peut être saisi par ses créanciers. Les termes de l'art. 389 ne 
sauraient faire obstacle au droit de cession ou de location de 
l'usufruit d'un mobilier; on ne voit pas pourquoi l'usufruitier 
ne pourrait pas, dans tous 1< s cas, louer son droit sur des 
meubles qui se détériorent par l'usage, en donnant caution de 
leur valeur pour la garantie des droits du nu-propriétaire. 
Qu'importe que ce soit lui ou tout autre qui s'en serve; tout 
ne se réduit-il pas à apprécier un jour la différence entre 
l'usage et l'abus, et à s'indemniser en ce cas sur la caution ? 

M. l'avocat-général Moreau : 

On a invoqué à l'appui de l'appel un arrêt de la Cour de 
Rennes qui a jugé avec raison que les créanciers n'avaient pas 
le droit de faire vendre sur leur débiteur un mobilier dont 
celui-ci n'avait que l'usufruit. Mais telle n'est pas la question 
soumise à la Cour. Un créancier a fait saisir un mobilier trou-
vé au domicile de son débiteur. Des tiers interviennent et re-
vendiquent, en vertu d'un titre, la nue propriété de ce mobilier 
dont la partie saisie n'a que l'usufruit. Le créancier, en pré-
sence de cette revendication, demande à être autorisé à faire 
vendre, non le mobilier saisi, mais le droit d'usufruit appar-
tenant à son débiieur, et à l'appui de sa demande il offre de 
donner caution. Cette vente peut-elle être ordonnée? En droit, 
il s'agit non d'un droit d'usage, mais d'un droit d'usufruit 
réglé par les art. 381, 383, 593 du Code Napoléon. Dès 1ers 
ce droit pouvait être cédé, et partant il a pu être saisi. Ce-
pendant il faut faire une distinction dont le principe se trouve 
précisément dans l'article 589 du Code Napoléon, à savoir que 
l'usufruitier a le droit de se servir des meubles suivant l'usage 
auquel ils sont destinés. C'est donc là une question de fait. Ain-
si, on peut ranger dans la classe des meub'es destinés à l'usage 
personnel de l'usufruitier, les vêtements, le linge de corps et de 
table, etc., aussi ceux qui sont susceptibles d'un prompt dé-
périssement par l'usage et surtout par le « mésusage, » com-
me disait Domat, tels que les livres d'une bibliothèque. Mais 
il n'en est pas de même des glaces, pendules et autres meu-
bles meublants dont l'usage n'entraîne pas le dépérissement, 
car il ne faut pas faire dégénérer le droit d'usufruit en un sim-
ple droit d'usage qui serait uniquement réduit aux besoins du 
titulaire et de sa famille. Sauf cette distinction à faire, nous 

concluons à la confirmation. 

La Cour a statué en ces termes : 

« Considérant que l'usufruit mobilier n'est pas un droit tel-
lement personnel que l'usufruitier ne puisse, conformément à 
l'article 595 du Code Napoléon, le céder gratuitement ou à ti-
tre onéreux ; que les termes de cet article sont généraux et ne 
distinguent pas entre l'usufruit mobilier et l'usufruit immo-

bilier ; 
« Que ce principe de cessibilité est applicable surtout à l'u-

sufruit d'objets qui ne se consomment pas par l'usage, tels que 

des meubles meublants ; 
« Considérant que du droit de cessibilité par le propriétaire 

de l'usufruit, découle celui de saisissabilité par des créan-

ciers ; 
« Considérant toutefois qu'il convient de distinguer, parmi 

les meubles soumis à l'usufruit, ceux qui, par leurjdestination, 
ne sont pas susceptibles d'être loues, c'est-à-dire ceux qui dé-
périraient promptement par l'usage et surtout par le mésusa-
ge, et qui doivent par cela même rester affectés à l'usage per-
sonnel de l'usufruitier, tels que les vêlements et le linge de 

corps ; 
« Adoptant au surplus les motifs des premiers juges; 
« Confirme, et néanmoins dit que les vêtements et le linge 

de corps seront distraits de la saisie et de la vente du droit 

d'usufruit. » 

COUK IMPÉRIALE DE BORDEAUX (l'e ch.). 

Présidence de M. de la Seiglière, premier président. 

Audience du 7 juillet. 

COMMISSIONNAIRE. — MANDAT D'ACHETER.—GRAINS. — QUALITÉ 

ET PROVENANCE. USAGES.— RÉFACTION —LIVRAISON. 

Le commissionnaire chargé d'acheter des blés d'une certaine 
provenance n'est pas tenu, en l'absence d'une convention 
expresse, d'aller faire cet achat sur les lieux de produc-

tion. 

Dans les usages du commerce, une légère différence dans la 
qualité des grains, s'ils sont d'ailleurs de la provenance 
indiquée et d'une qualité loyale et marchande, ne donne 
pas au commettant le droit de refuser la marchandise ; il 
peut seulement, suivant les circonstances, obtenir une ré-

faction dans le prix. 

Toutefois, alors qu'une expertise est jugée nécessaire pour 
apprécier si celle-ci remplit les conditions de l'ordre, le 
commettant ne peut être d'ors et déjà condamné, avant de 
connaître les résultats de l'expertise, à prendre livraison 

de la marchandise en litige. 

Le sieur Gras cadet, de Bordeaux, a reçu l'ordre, com-

me commissionnaire, d'acheter pour le compte des sieurs 

Sainte-Marie, de Moissac, et du sieur Alazard, de Valence-

d'Agen, la quantité de 1,800 hectolitres de blé anglais 

roux de Lynn, moitié pour chacun d'eux. 
Ces blés, achetés en Angleterre et chargés en partie à 

bord d'un navire anglais, sont arrivés à Bordeaux le 27 

mars 1857, d'où ils ont été expédiés au sieur Alazard, qui 

les a refusés comme n'étant pas conformes à l'ordre. 

1er mai 1857, jugement du Tribunal de commerce de 

Bordeaux qui statue en ces termes : 

« Attendu que Gras, autorisé à acheter des blés de Lynn, 
n'entendait pas, en acceptant ce mandat, limiter ses moyens 
d'opération, et qu'on ne saurait aujourd'hui lui dénier le 
droit qu'il avait de prendre son vendeur soit à Lynn, soit à 
Bordeaux, partout enfin où il le trouverait, pourvu qu'il ache-

tât des blés de la provenance indiquée ; 
« Attendu, toutefois, qu'Alazard prétend que les blés offerts 

ne sont pas des blés roux de Lynn en qualité loyale et mar-
chande ; qu'il y a lieu de renvoyer les parties, quant à ce, de-

vant experts ; * 
« Attendu que Gras n'a été dans cette affaire que commis-

sionnaire ; que, dans aucun cas, conséquemment, cette mar-
chandise ne saurait rester pour son compte ; que seulement il 
était responsable de la bonne exécution du mandat qui lui a 
été confié, et, comme tel, tenu de supporter la moins-value qui 
peut exister sur la marchandise, sauf à lui à se faire rem 

bourser par qui de droit; 
« Le Tribunal condamne Alazard à prendre livraison, et 

pour apprécier s'il y a lieu à réfaction et sa quotité, renvoie 

les parties devant experts. » 

Appel par Alazard, qui soutient que le sieur Gras était 

commissionnaire pour acheter les blés dont il s'agit sur les 

lieux mêmes de provenance ; qu'il s'était cependant con-

tenté de faire le marché sur la place de Bordeaux ; que ces 

Ses ne remplissaient pas, comme il l'avait lui-même re-

êonmi, les conditions de l'ordre; que lui, Alazard, ne pou-

vait être tenu d'en prendre livraison, avec quelque réfac-

tion que ce fût; que les premiers juges avaient donc com-

mis une erreur évidente en le condamnant d'ors et déjà, 

avant toute expertise, à recevoir cette marchandise. 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« Attendu que l'ordre donné à Gras par Alazard avait pour 
objet l'achat, au prix de 31 fr-, les 80 kil., d'une certaine quan-
tité de blés roux de Lynn (Angleterre), et qu'Alazard n'avait 
nullement imposé à son commissionnaire l'obligation de se 

rendre sur les lieux de production ; 
» Qu'il suffit, dès lors, pour l'accomplissement du mandat 

de Gras, que les blés achetés soient réellement de la prove-
nance indiquée dans l'ordre et d'une qualité loyale et mar-

chande ; 
« Attendu que, dans les usages du commerce, une légère 

différence dans la qualité des grains ne donne pas au commet-
tant, pour le compte duquel ils ont été achetés, le droit de re-
fuser la marchandise; que cedernier peut, suivant les circon-
stances, obtenir une réfaction dans les prix; 

« Mais attendu que, malgré sa qualité de commissionnaire, 
si les blés achetés par Gras n'étaient pas de l'origine fixée par 
le commettant, si la qualité loyale et marchande, essentielle 
pour tous les achats, leur faisait défaut, Alazard ne serait pas 
tenu d'en prendre livraison, et que, dans cette hypothèse, il 
devrait être autorisé à les laisser pour le compte du commis-

sionnaire ignorant ou infidèle; 
« Attendu que les premiers juges ont fait à la cause une ap-

plication incomplète de ces principes ; 
«Que, sur la contes ation élevée par Alazard sur l'origine et 

la qualité des grains achetés, en l'absence de documents suffi-
sants pour en faire une appréciation éclairée, ils ont or-
donné que ces grains, leur provenance, leur qualité loyale et 
marchande, seraient appréciés par experts, et qu'avant de 
connaître les résultats de l'expertise, ils ont, d'ors et déjà, 
condamné Alazard à recevoir livraison de la marchandise en 

litige; 
« Attendu que cette condamnation ne pourrait se soutenir 

qu'au cas où les allégations d'Alazard contre la qualité des 
grains seraient déclarées sans fondement; mais que, dans l'é-
tat du procès, l'opinion des experts était un élément de déci-

sion indispensable; 
« Attendu que la condamnation à la moitié des dépens ne 

pourrait être encourue par Alazard qu'autant que la condam-
nation à prendre livraison des grains serait maintenue; 

« Attendu que les faits articulés par Alazard fussent-ils ju-
diciairement établis, seraient sans influence sur la décision 
des questions du procès, et que c'est avec raison que le juge-
ment dont est appel a refusé d'en ordonner la preuve ; 

« Par ces motifs : 
« La Cour infirme le jugement du Tribunal de commerce 

de Bordeaux, en date du 1er mai 1857, en ce qu'il a condam-
né Alazard à recevoir immédiatement livraison des blés ache-
tés pour son compte par Gras fils cadet ; dit que le chef de la 
contestation sera réservé jusques après l'opération des experts 
chargés par les premiers juges d'apprécier si les blés dont il 
s'agit sont bien des blés roux de Lynn, qualité loyale et mar-
chande; dit, en outre, que c'est à tort qu'Alazard a été con-
damné, dès à présent, à la moitié des dépens de première ins-
tance, cette partie des dépens ne devant rester à sa charge 
qu'autant qu'il serait en définitive tenu de recevoir livraison 

des blés en litige ; 
« Renvoie la cause et les parties devant le même Tribunal 

composé d'autres juges; 
« Confirme, pour le surplus, la décision attaquée. » 

(Plaidants, M" Guimard et Faye, avocats.) 

COUR IMPÉRIALE DE BORDEAUX (2B ch.). 

Présidence de M. Troplong. 

Audience du 18 juin. 

APPEL. — SUBROGÉ-TUTEUR. RECEVABILITÉ. DOT. 

ÉTABLISSf MENT D'E.VFANT. RÉSERVE D'USUFRUIT. 

I. Le subrogé-tuteur mis en cause en première instance pour 
défendre les droits des mineurs est recevable à interjeter 
appel du jugement qui leur porte préjudice. (Art. 444 du 

Code de proc. civ.) 

II. La femme dotale qui a constitué à son enfant par con-
trat de mariage te prix d'un de ses immeubles, sur lequel 
elle s'est réservé un droit d'usufruit, peut-elle y renoncer 

plus lard ? * 

Dans tous les cas, l'enfant doté ou ses représentanls ne sont 
pas recevables à se prévaloir des exceptions qui pourraient 

appartinir'à cet égard à la femme dotale. 

Le domaine de Belair, à Saint-Vivien, appartenant aux 

époux Géraud, ayant été saisi et vendu à leur préjudice, 

le sieur Légua) s'en est rendu adjudicataire pour le prix 

de 6,000 francs. Un ordre a été ouvert dans lequel le sieur 

Lemarchand, comme étant aux droits d'un sieur Darrica-

i ère, créancier inscrit, a été colloqué au premier rang. 

Sur le contredit de divers, le Tribunal de Lesparre a 

rendu, le 14 lévrier 1856, le jugement suivant : 

« Attendu que les nommés Maupas, Brunet et autres acqué-
reurs de partie du domaine de Pujols, propre à M"e Clede, 
pour une somme de 9,000 fr., ont payé pour 4,700 fr.; qu'ils 
demandent à être colloqués pour la somme qu'ils ont payée, 
dans l'ordre ouvert pour la distribution du prix du domaine 

de Saint-Vivien, saisi sur la tète des époux Géraud, gendre et 

fille de M-MClède; 
« Attendu que le domaine de Pujols a été un propre de M"'* 

Clède, mariée sous le régime dotal ; que Mme Clède a constitué 
20,000 fr. à sa fille, la dame Géraud, à prendre sur le prix de 
vente du domaine de Pujols; que les époux Géraud ont acheté 
le domaine de Saint-Vivien, aujourd'hui saisi, pour faire à 
l'avance emploi des fonds que produirait la vente de Pujols ; 
que les époux Géraud ayant été mariés sous le régime de la 
communauté réduite aux acquêts, et la dame Clède ayant alié-
néson fonds dotal pour l'établissement de sa fille, le prix des 
biens de Pujols, dû par Maupas et autres, n'a rien de dotal ; 
que les nommés Maupas et autres ont donc payé valablement 
partie du prix, et avec d'autant plus de sûreté que c'est en exé-
cution d'un jugement rendu le 10 février 1849 par le Tribu-

nal de Villeneuve-d'Agen ; 
« Que lesdits Maupas et autres n'ont aucun intérêt dans leur 

contredit, ayant payé partie de ce qu'ils devaient et ayant payé 

valablement ; 
« Attendu que le jugement à intervenir doit être commun 

avec les sieurs Géraud et Clède, tuteur et subrogé-tuteur des 

enfants mineurs dudit Géraud...; 
« Par ces motifs, 
« Le Tribunal..., sans avoir égard au contredit soutenu par 

les nommés Maupas et autres, ordonne que l'état provisoire 

de collocation sera maintenu, etc., etc. >» 

Appel par le sieur Clède comme subrogé-tuteur des 

mineurs Géraud. Il soutient que c'est à tort que les pre-

miers jbges ont validé l'emploi de Sa d«t fait par la daine 

Géraud ; que cet emploi était irrégulier ; que le prix à em-

ployer n'était pas de libre disposition entre ses mains, 

puisque sa mère, la dame Clède, femme dotale, s'en était 

réservé l'usufruit, etc., etc. 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« En ce qui concerne l'appel interjeté par le subrogé tuteur 

des mineurs Géraud : 
« Attendu que le subrogé-tuteur avait été appelé et mis en 

cause en première instance pour défendre les droits des mi-
neurs ; qu'en procédant ainsi avec lui, les autres parties ont 
reconnu la nécessité de sa présence et, partant, le droit pour 
ledit subrogé-tuteur d'attaquer par la voie de l'appel le juge-
ment qui interviendrait; que l'appel est non recevable ; 

« Au fond : 
« Attendu que les mineurs Géraud n'ont pas d'autres droits 

que ceux qu'aurait eus leur mère qu'ils représentent ; 
« Attendu que la dame Géraud était mariée sous le régime 

de la communauté ; 
« Que tous ses biens étaient, quant à elle, de libre disposi-

tion ; que l'achat qu'elle a fait, le 13 mars 1854, du domaine 
de Belair était parfaitement valable; qu'elle n'était ni receva-

ble ni fondée à le critiquer; 
« Attendu que, si l'emploi qu'elle a entendu effectuer par 

l'acquisition dudit domaine, en exécution de l'engagement 
qu'elle avait pris envers l'épouse Clède, sa mère, par le con-
trat du 14 juin 1841, se trouve mal fait et peut donner à ladite 
femme Clède, femme dotale, le droit de le critiquer, il n'en 
est pas de même p >ur la dame Géraud, tenae de respecter les 
actes qu'elle a valablement et régulièrement contractés; qu'el-
le ne saurait se prévaloir de sa négligence ou de sa faute pour 

en demander l'annulation; 
« Que ses enfants sont par conséquent, non recevables dans 

leurs prétentions, comme elle l'avait été elle-même; 

« Par ces motifs : 
« La Cour, sans s'arrêter à la fin de non-recevoir proposée 

contre l'appel de Dulcide Clède, agissant comme subrogé-tu-
teur des mineurs Géraud, et statuant au fond, déclare les mi-
neurs Géraud non recevables et mal fondés dans leurs préten-

tions, etc., etc. » 

(Conclusions de M. Mourier, avocat-général. Plaidants, 

M" Goubeau et Roustaing, avocats. ) 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR IMPERIALE DE PARIS (ch. correct.). 

Présidence de M. Perrot de Chezelles aîné. 

Audiences des 20 et 22 août. 

LES AFFICHES ANIMÉES. AFFICHAGE ET ÉTALAGE. 

DROIT DU FISC 

Les affiches exposées derrière les vitres d'un magasin ne 
peuvent échapper au droit fiscal fixé par le décret du 8 
juillet 1852, car elles sont, comme tou e autre affiche, ex-
posées sur la voie publique aux yeux des passants. 

Sous les arcades de la rue de Rivoli, dans l'une des 

boutiques qui dépendent de l'hôtel du Louvre, s'étalent 

des affiches qui* ont le privilège d'attirer l'attention par 

leur originalité. Ces affiches tournent continuellement aa 
moyen d'un mécanisme et se déroulent aux yeux du pu-

blic comme une sorte de panorama mouvant. Chaque affi-
che porte avec elle un dessin qui représente l'objet qu'elle 

a pour but d'annoncer. Le propriétaire de ce magasin 

d'affiches est M. Roch,.ancien rédacteur de l'Observateur 

des Tribunaux. Ces annonces peintes et écrites ont reçu 

de lui le nom d'Affiches animées. 
Aujourd'hui M. Roch est poursuivi pour n'avoir pas de-

mandé l'autorisation exigée eu vertu du décret du 8 juil-

let 1852, et n'avoir pas payé le droit fixé par ce même 

décret. 
M. Roch a cherché à se justifier en disant que l'on ne 

pouvait assimiler les affiches placardées derrière une de-

vanture de boutique aux affiches collées sur un mur; que 

les affiches animées étaient une marchandise, et à ce point 

de vue ne pouvaient être soumises au droit fiscal imposé 

par le décret. 
Le Tribunal, par un jugement en date du 24 juin, a 

condamné M. Roch à 2,200 fr. d'amende. 

Le jugement est ainsi motivé : 

« Attendu que les dispositions des loi et décret des 8 juillet 
et 31 août 1852 sur l'affichage sont générales et absolues ; 
qu'elles frappent d'un droit et soumettent à une autorisation 
préalable de l'autorité compétente tout mode quelconque d'af-
fichage qui, dans un lieu public, a pour but et pour résultat 
d'attirer les regards et l'attention du public; 

« Attendu, en fait, qu'il résulte de la procédure et des dé-
bats que Roch a exposé dans la rue de Rivoli, aux yeux des 
passants, vingt-deux affiches différent! s ; qu'il ne justifie ni 
qu'il ait payé le droit, ni qu'irait obtenu l'autorisation piéa-
lable pour chacune desdites affiches ; 

« Que cette circonstance que lesdites affiches apparaissent 
derrière les vitres du magasin du prévenu est sans impor-
tance, puisque ces vitres sont transparentes et n'interceptent 
en aucune façon les regards du public dont l'attention est 

provoquée ; 
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« Que Roch s'est donc rendu coupable de vingt-deux contra-
ventions ; 

« Condamne, e(c. » 

M. Roch a fait appel de ce jugement. 

Le rapport de cette affaire a été présenté à la Cour par 

M. le conseiller Le Gonidec. 

M* Moulin s'est présenté pour M. Roch. 11 a soutenu que 

la loi du 8 j illet 1852 n'était pas applicable dans l'espèce. 

L'article 30 de cette loi ne parle que de l'affiche « inscrite 

dans un lieu public sur les murs. » Or, les Affiches ani-

mées ne sont pas inscri es sur un mur dans un lieu public, 

elles sont exposées derrière un carreau, dans le magasin 

d'un marchand, dans un lieu privé. On ne saurait con-

fondre l'étalage et l'affichage. Si un impôt est perçu poul-

ies "affiches placardées sur un mur, c'est que cette affiche 

prend une place dans un lieu public. Aussi est-ce la caisse 

municipale qui perçoit cet impôt. Mais ce droit ne pour-

rait être perçu sur la marchandise qui, placée dans une 

boutique, n'empiète pas sur la voie publique. 
La Cour, conformément aux conclusions de M. l'avocat-

général Roussel, a rendu un arrêt ainsi conçu : 

« La Cour, 
« Considérant que la loi du 8 juillet 1852 et le décret du 2J 

août 4832, n'atteindraient pas leur double but fiscal et d'ordre 
public si, sans payer aucun droit et sans obtenir l'autorisation 
prescrite, on pouvait impunément placarder sur la voie pu-
blique, derrière des carreaux, les annonces que la législation 
a voulu atteindre toutes les fois qu'elles seraient exposées aux 
yeux du public sur la voie publique; que la simple apposition 
d'un carreau ou d'un objet transparent sur des affiches ne 
peut soustraire celles-ci a un droit commun et à l'égalité qui 
doit être maintenue entre tous ceux qui exposent des affiches 
en public; 

« Considérant qu'aux termes des articles 1 et 8 du décret 
du 25 août 1852, il est dû une amende pour chaque exemplaire 
d'affiche en contravention, à plus forte raison pour chaque af-
fiche différente ; 

« Considéraut que le store de Roch contient vingt deux af-
fiches bien distinctes réparées par des traits de couleurs dif-
férentes, sur des objets divers, affiches qui ne sont pas toutes 

simultanément exposées aux regards du public; 
« Qu'en conséquence Roch s'est rendu coupable de vingt-

deux contraventions différentes, et que c'est à bon droit que 

les premiers juges ont cumulé les amendes; 
« Adoptant , au surplus, les motifs des premiers juges, 

« Confirme leur décision. » 

COUR D'ASSISES DES RASSES-ALPES. 

(Correspondance particulière de la Gazettedes Tribunaux.) 

Présidence de M. Ailhaud, conseiller à la Cour 

impériale d'Aix. 

Audience du 26 juin. 

UN VOLEUR D'EGLISES. UN FAUX GENDARME. 

Antoine Boisset est un homme plein de ressources. 11 a 

été tour à tour voleur, contrebandier, faux mdnnayeur. 

Depuis vingt ans, il n'a pas d'autre industrie, et il n'au-

rait pas à s'en plaindre, si la justice n'était venue quel-

quefois se mêler de ses afl'a res, et si, cinq Ibis, il n'avait 

pas eu à subir des condamnations sévères. Un instant, il a 

cru être arrivé à la fortune; il avait réussi à s'emparer, 

dans les environs de Gap, son pays natal, d'un costume de 

brigadier de gen iarmerie, et il parcourut les campagnes, 

à la poursuite de chasseurs en délit. Ceux-ci, en l'aper-

cevant, se hâtaient de prendre la fuite, en abandonnant 

dans les haies leurs fusils, dont Boisset s'emparait, et qu'il 

allait ensuite vendre dans les communes voisines. 

Malheureusement pour lui, Boisset a été obligé de re-

noncer à ce commerce. Depuis plusieurs années, il a pris 

Ja spécialité des vols dans les églises, qu'il exécute avec 

beaucoup d'audace et d'habileté. 11 y a trois mois, il a été 

condamné pour des vols de cette nature, et outre l'accu-

sation qui pèse actuellement sur lui, il paraît qu'il aura à 

répondre bientôt de faits semblables devant d'autres Cours 

d'assises. 

Sur le bureau des pièces à conviction, on remarque un 

Fusil à baïonnette et tous les instruments qui servent aux 

voleurs de profession, fausses clés, limes, scies, etc. 

Voici les faits qui résultent de l'information : 

« Depuis deux ans, des vols avaient été commis dans 

différentes églises de l'arrondissement de Digue. Les re-

cherches de I:t justice étaient restées suis résultat, lors-

qu'à la suite d'un vol commis dans la chapelle de Ville-

dieu, les soupçons de l'autorité judiciaire se portèrent sur 

Antoine Boisset, connu alors dans la campagne sous le 

nom de Blanc. Cet individu fut immédiatement recherché; 

mais, comme il habitait presque constamment dans les 

bois et ne faisait jamais un long séjour dans les mêmes 

localités, il parvint à se soustraire aux recherches dont il 

était l'objet. Une condamnation par contumace fut pro-

noncée contre lui. 

« Dans la nuit du 4 novembre dernier, un malfaiteur 

pénétra, à l'aide de fausses clés, dans l'église de Saint-

Julien d'Asse, força le tabernacle et un des troncs, et 

s'empara du ciboire en argent, d'une custode en vermeil 

et d'une somme d'argent. Le voleur avait essayé de péné-

trer dans la sacristie <*ù se trouvaient des objets précieux 

d'une valeur de 1,100 francs ; mais la clé qu'il avait intro-

duite dans la s< rrure s'était brisée, et il avait été obligé 

de renoncer à son projet. La même nuit, un malfaiteur 

forçait la serrure d'une cave et s'emparait d'une bouteille 

contenant cinq litres de vin. 

•< fauteur de ces vols n* tait autre que Boisset. Le len-

demain, cet individu présentait la custode volée au sieur 

Esparriat, île Valensole, eu lui disant que c'était n e taba-

tière qu'il avait trouvée. Esparriat, qui ignorait la desti-

nation de cet objet, et qui vit qu'il renfermait effective-

ment du tabac, en lit l'acquisition pour une somme de 

5 fr. Quelques heures plus tard, un marchand colporteur 

achetait égalementdè Boisset le ciboire que celui ci avait 

brisé en deux parties, de manière à en dissimuler la des-

tination. Cependant, après le marché, te marchand col-

porteur avait eu quelques doufes sur la nature des objets 

qu'il avait achetés, et il s'était empressé de les remettre à 

la ge t Iarmerie d'Oraison. 

« Ces renseignements étant parvenus à la justice, Rois-

set fut recherché activement; son signalement fut trans-

mis à toutes les brigades de gendarmerie du département 

des Basses-Alpes et des départements voisins. Dans le 

courant du mois de mars, la gendarmerie d'Ap't (Vaucltt-

se), parvint à l'arrêter, au moment où il venait de com-

mettre un nouveau vol. Boisset comparut devant la Cour 

d'assises pour purger la condamnation prononcée contre 

lui, par contumace, à I occasion des vols commis à Ville-

dieu, et il fut condamné, à la dernière session, à dix ans 

de travaux forcés. 
« Interrogé sur le vol commis dans l'église de Sainl-

Julien-d'Asse, Boisset prétendit que l'auteur de ce vol 

était un nommé Antoine Blanc, dont il donnait le signale-

ment et qui lui avait remis ces objets pour les vendre. On 

acquit bientôt la couviction que cet Antoine Blanc était 

un être imaginaire, et que la responsabilité de ce vol, 

comme de beaucoup d'autres, devait retomber unique-

ment sur Boisset. 

« Deux autres vols commis, il y a deux ans, dans les 

églises de Barras et de Malijai étaient également repro-

chés à Boisset. Dans chacune.de ces églises, on avait 

pénétré à 1 aide de fausses clés et d'effraction et dévalisé 

tout ce qu'elle» renfermaient d'objets précieux. A l'égard 

du dernier de ces vols, la culpabilité de Boisset était éta-

blie d'un ■ manière certaine. Il aurait offert au sieur Megy 

de lui vendre des vases sacrés et des livres de piété. Le 

sieur Megy ayant remarqué que l'un de ces livres portait 

le nom du curé de Malijai, avait soupçonné un vol; il avait 

feint de l'acheter et avait prévenu l'autorité ; mais Roi-

set avait prudemment disparu avant la conclusion du 

marché. » 

A l'audience, Boisset a renouvelé la fable qu'il avait 

présentée d ns le cours de l'information, en soutenant que 

l'auteur des vols qui lui étaient imputés était le préten-

du Antoine Blanc, qu'il appelait son compagnon d'infor-

tune. Du reste, il reconnaissait qu'il avait volé toute sa 

vie, et il racontait avec une sorte de bonhomie cynique 

les ruses qu'il avait employées dans sa criminelle industrie 

et les péripéties qui avaient traversé son existence. 

Après le réquisitoire de M. Perrotin, substitut, et la' 

plaidoirie de M0 Michel, Boisset a demandé la parole et 

discuta l'accusation avec l'adresse et l'habileté d'un hom-

me depuis longtemps rompu aux débats criminels. 

Déclaré coupable sans circonstances atténuantes, Bois-

set a été condamné à six ans de travaux forcés, qui vien-

dront s'ajouter aux dix ans de travaux forcés prononcés 

contre lui, à la précédente session d'assises. 

COUR D'ASSISES DE L'INDRE. 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence de M. Hiver de Beauvoir, conseiller à 

la Cour impériale de Bourges. 

Session de septembre 1857. 

AFFAIRE FOURRE ET MORIN. VOLS NOMBREUX ET TENTATIVE 

D'ASSASSINAT. 

Louis Fourré, âgéde vingt-quatre ans, journalier, et Pier-

re Morin, ât'éde vingt-sept ans, tisserand en toiles, domici-

liés tous deux à Buxeuil, arrondissement d'Issoudun, 

comparaissent devant le jury sous le poids de sept chefs 

principaux d'accusation. Us sont prévenus de cinq vols 

qualifiés dans des maisons habitées, d'un vol commis 

dans une église et d'une tentative d'assassinat. 

Voici, au surplus, les faits qui résultent de l'acte d'ac-

cusation : 

« Depuis plusieurs années les communes de Buxeuil St 

de Pouiaines, arrondissement d'Issoudun, étaient le théâ-

tre de vols nombreux exécutés avec autant de persévé-

rance que d'adresse. L'opinion publique désignait quel-

ques individus mal famés comme les auteurs présumés de 

ces méfaits. Parmi ces derniers figuraient en première li-

gne Fout ré et Morin, connus par leurs habitudes de dé-

bauche et par la terreur qu'ils inspiraient. On se fera une 

idée de ce que Morin, notamment, pouvait entreprendre, 

lorsqu'on saura qu'il y a plusieurs années, il adressait à 

M. Roche, victime d'un vol aujourd'hui couvert par la 

prescription, les menaces suivantes : « Tu n'as pas réus-

si, disait-il, à me faire mettre en prison, mais moi je veux 

le fi.... un coup de fusil, et si je ne puis te tuer dehors, je 

te tuerai chez toi. » Heureusement, Morin n'a pas mis à 

exécution cette affreuse menace, mais il en a réalisé une 

autre en volant une seconde fois M. Roche, délit dont 

l'importance a disparu devant les faits criminels bien plus 

graves reprochés aux deux accusés. 

« Pendant la nuit du 19 au 20 mars dernier, la demoi-

selle Raudry, dont la maison est située à l'extrémité du 

bourg de Pouiaines et se trouve isolée, fut réveillée en 

sursaut par la chute de divers meubles dans la chambre 

où elle couchait, ainsi que son vieux père. Au moment où 

elle appelait avec inquiétude ce dernier, un homme, qu'el-

le n'apercevait pas, entr'ouvrant les rideaux du lit, lui 

asséna trois violents coups de hâton, dont l'un porta sur 

la tête et lui occasionna une grande effusion de sang. 

Toutefois, elle put se jeter hors du lit et courir à la fenê-

tre, d'où elle s'élança dans la rue. A ses cris, plusieurs 

personnes accoururent, n tais déjà les malfaiteurs avaient 

disparu sans avoir pu accomplir leur dessein qui était ma-

nifestement de livrer cette maison sans défense à toutes 

les entreprises du brigandage. Ils s'enfuirent non sans 

avoir fouillé une partie des effets que renfermait le pre-

mier meuble qu'ils rencontrèrent, mais le temps leur avait 

manqué. Ils avaient pénétré dans la demeure de Baudry 

au moyen d'une échelie qu'ils avaient appliquée contre 

une lucarne du grenier. Cette lucarne se trouvant fermée 

à l'intérieur, ils avaient pratiqué une ouverture à côté en 

enlevant des ardoises et en brisant des voliges; puis, au 

moyen d'un bâton de chêne retrouvé dans la maison, ils 

étaient parvenus à repousser le verrou qui retenait inté-

rieurement la petite fenêtre, et bientôt ils avaient par ce 

moyen pénétré dans le grenier, ensuite dans la cuisine, et 

de là dans le corridor, et enfin dans la chambre de la de-

moiselle Raudry, dont la porte n'était fermée qu'au moyen 

d'une serrure à bec de canne. Le bâton qui avait servi à 

frapper la demoiselle Baudry était le manche du balai de 

la cuisine que le malfaiteur avait démonté pour frapper sa 

victime. Celle-ci ne (ait dire le nombre des voleurs, mais 

le maire de la commune distingua parfaitement, dès le 

matin, deux traces de pas différents au pied de l'échelle. 

Les investigations commencèrent, et tous les indices dési-

gnèrent Fourré comme l'un des auteurs de ce crime. 

Fourré habite Buxeuil; il travaillait depuis un mois àcasser 

des piètres en face de la maison Baudry. Il prenait se. re-

pas dans la cour d'un S'ettrChipault. Or, l'échelle qui avait 

servi à l'escalade appartenait à Chipault, qui, l'ayant sor 

tie la veille du crime, avait négligé de la rentrer, et Four-

ré s'en était aperçu. Du reste, avant de s'engager dans 

l'entreprise qu'il méditait, Fourré avait [tris tontes ses me-

sures. Trois jours avant le vol, on le voit s'assurer si ce 

vol sera fructueux. H demande à Gauthier, homme mal 

famé, où il y a de l'argent, n Est-ce qu'il n'y en a pas là? » 

dit-il, en montrant la maison Plaida. Gauthier répondit : 

« S'il n'y en a pas là, il n'y eu a nulle part ailleurs. » Or, 

depuis ce moment, Fourré, tout en travaillant, ne cessait 

de considérer la maison Baudry et s'obstinait à ne pas 

rentrer avec les autres ouvriers pour se chauffer, tant sa 

préoccupation était grande. Le 19 mars, dans la soirée qui 

précède Je crime, on voit Fourré en compagnie de Morin. 

Qu'ont-ils fait dans la suite de cette soirée? Oii sont-ils al-

lés? A partir de huit heures on perd la trace de Fourré; 

mais, à minuit, on a vu un homme qu'on a cru reconnaî-

tre pour Fourré : il suivait le trottoir de la rue qui con-

duit à la maison Baudry; un autre homme le précédait. 

Or, c'est vers une heure du matin que la demoiselle Bau-

dry a éprouvé l'affreux réveil que l'on connaît. De pius, il 

est établi qu'à cette même heure Fourré n'était pas rentré 

chez lu . En vain il a allégué que, saisi d'un violent mal 

de dents, il était rent é à neuf heures pour se coucher 

dans le fènil. Mensonge ! Son père et sa mère eux-mêmes 

lui donnent un démenti. L'un affirme qu'il est rentré vers 

onze heures, mais l'autre déclare que c'est seulement 

après deux heures du matin. Enfin, le lendemain, 20 

mars, comme il était fatigué de s n exploit nocturne, 

Fourré ne retourne au travail que vers huit heures, au 

lieu d'y arriver, comme d'habitude, de s le lever du so-

leil. Lorsqu'on rapproche toutes ces circonstances de la 

moralité de l'accusé, des faits qui vont bientôt se dérouler 

et du système de défense qu'il a adopté, on demeure con-

vaincu qu'il est l'auteur du vol tenté au préjudice de la 

demoiselle Baudry et de son père. Ciîl!c~cij heureuse-

ment, eu a été quitte pour des blessures qui n'ont pas eu 

de gravité. Il n'a pas été possible de constater si Morin 

avait été, comme d'habitude, son second dans celte entre-

prise; aussi Fourré seul est appelé à en répondre devant 

la justice. 

« Avant d'aborder la série de vols commis en commun 

par Fourré et Morin, il convient de relever dès à présent 

un vol imputable à Morin seul. 

« Vers la fin de 1856, Jacques Soidet, lubitait une pe-

tite maison située sur le chemin de Buxeuil, au village de 

Lapierre. Vers six heures du soir, Soidet s'en alla finir sa 

jo .rnée chez sa mère, qui habite le même village, Il eut 

l'heureuse idée d'emporter avec lui une somme de 800 fr. 

en or qui lui provenait de la vente d'un petit immeuble. 

Peu confiant dans la solidité de ses fenêtres, il craignait 

les voleuis. Avant de partir, il avait eu soin de fermer la 

porte et les deux fenêtres, dont l'une, dépourvue de vo-

lets, donnait sur des jardins sans clôture. A son retour, 

vers dix heures du soir, le couvercle de son coffre était 

brisé; une petite somme de 15 fr. que renfermait ce meu-

ble avait été enlevée. Une fourche en fer qui se trouvait 

dans la chambre avait fourni au voleur l'instrument de 

l'effraction. Cette fourche était toute tordue par la force 

des pesées C'est par la fenêtre qu'il avait pénétré dans la 

maison, après avoir brisé un des carreaux pour l'ouvrir. 

Le coupable serait resté inconnu sans les indiscrétions de 

Fourré qui n'a pas craint de tirer vanité de ses méfaits et 

de raconter à ses connaissances comme autant de succès 

faciles non-seulement les vols qu'il avait commis, mais 

encore toutes les entreprises du même genre que son 

complice Morin avait exécutées seul ou de concert avec 

lui. Ces confidences de Fourré n'étaient point des forfan-

teries imaginaires; la suite des faits prouvera mieux encore 

que la vérité seule s'est échappée de la bouche de ce dan-

gereux malfaiteur. C'est ainsi que la justice fut mise sur la 

trace d'un vol commis la nuit au préjudice des pauvres 

dans l'église de Guilly. 
« Le 18 juin 1856, le desservant remarqua avec con-

sternation que des voleurs avaient pénétré dans l'église 

en escaladant les murs du cimetière et eu brisant une 

croisée. Portant ses regards dans l'intérieur de l'édifice, 

il ne tarda pas à reconnaître qu'on avait enlevé le tronc 

des pauvres, après l'avoir descellé et arraché. Les vo-

leurs avaient su qu'une pieuse collecte avait produit 230 

francs, et ils avaient compté retrouver cette somme en-

tière dans le tronc de l'église, qui ne contenait en réalité 

q«e 30 ou 35 francs. Pour enlever cet argent, les malfai-

teurs avaient dû briser le tronc ; on le retrouva le 3 août 

suivant dans une brande de Guilly, entièrement fracturé. 

Fourré n'a pu s'empêcher de se vanter de cet autre crime. 

11 est maintenant établi que les misérables ne comptant 

pas assez, dans cette occasion, sur les ombres de la nuit, 

avaient pris soin, pour n'être pas reconnus, de mettre 

leurs chemises par dessus leurs vêtements. Morin faisait 

le guet pendant que Fourré faisait le coup. Aujourd'hui, 

l'uu et l'autre donnent des démentis aux témoins de leurs 

confidences ; ceux-ci paraîtront au jour de l'audience, et 

l'on verra ce que valent les démentis de ces deux accusés. 

« Une série de vols de vins commis avec circonstances 

aggravantes par Fourré et Morin, dans le cours des années 

1856 et 1857, clot enfin la fste des méfaits qui leur sont 

reprochés. Les victimes de ces vols sont, dans l'ordre chro-

nologique, les sieurs Riolland, Grenon, Etienne INaudin, 

Sulpice Lebon, tous habitants de Buxeuil et de Pouiaines. 

« Le 7 ou 8 juin 1856, un parent de Silvain Riolland vint 

le prévenir qu'une tentative de vol paraissait avoir été com-

mise dans sa maison à Pouiaines : Riolland sehâtad'arriver. 

Il vit qu'on ava t ouvert la fenêtre pour pénétrer dans l'in-

térieur : un contrevent qui la protégeait se trouvait forcé 

à l'aide d'un puissant levier qu'il supposa être un coutre 

de charru". Mais ses recherches ne lui firent d'abord re-

connaître l'enlèvement d'aucun objet, les voleurs n'en vou-

laient qu'à son vin, et ce fut seulement le 2 ou le 3 juillet 

qu'il s'aperçut qu'on était entré dans son cellier et qu'un 

quart de vin qu'il y avait laissé était complètement vidé, 

et qu'on lui avait enlevé une grande cruche en terre pou-

vant contenir 12 à 15 litres. On retrouvera bientôt les vo-

leurs. 
« Grenon, cultivateur, possède une vigne isolée entiè-

rement close par des haies vives. Au milieu de celte vigne, 

située à l'extrémité du village de Buxeuil, existe un cel-

lier construit dans l'excavation d'une marnière. Un jour 

du mois de juillet 1856, Grenon, qui y avait déposé une 

certaine quantité de vin dans un quart, s'aperçut que ce 

vin lui avait été volé. Les volenrs étaient Fourré et Morin. 

Ils avaient pénétré dans le cellier par le dessus du toit et 

étaient sortis par la porte. 
« Etienno Naud n, habitant Buxeuil, possède un cellier 

situé dans une cour assez vaste, à cinquante pas environ 

de son habitation. La porte en était close par un simple 

loquet. Le 2 novembre dernier, il s'aperçut qu'un quart 

qui contenait environ quatre-vingts litres de vin avait été 

en partie vidé. On s'était introduit dans ce bâtiment par 

une ouverture pratiquée au mur extérieur, à environ un 

mètre 30 centimètres du sol Ce fait est encore l'œuvre 

commune des deux accusés. 

« Depuis longtemps le sieur Lebon , maire de Buxeuil, 

c11ît■ ri<ïait parler de vols qui se commettaient dans ce 

bourg. En février dernier, il voulut visiter sa cave atte-

nante à sa grange, et il reconnut que les voleurs ne l'a-

vaient pas épargné. Trois pièces de vin veux qu'il possé-

dait se trouvaient réduites à deux, Comme depuis deux 

ans il n avait pas visité ses tonneaux, il ne put savoir à 

quelle époque précise remontait le vol, mais ses soupçons 

se portèrent naturellement sur les deux accusés. Ceux-ci 

entraient souvent dans la maison, causaient avec le do-

mestique, et le soir enlevaient adroitement la clé de la 

cave pour y pénétrer la nuit et faire leur coup. L'erreur 

n'était guère possible. En effet, Fourré et Morin faisaient, 

suivant l'expression d'un témoin, des ribottes continuelles. 

De plus, ils régalaient de vin tous leurs camarades, et 

leur prodigalité de ce liquide d'excellente qualité faisait 

l'élonnement de ceux-là mêmes qui prenaient part à cette 

distribution; ils en offraient à (eut venant. Morin, ilist 

vrai, prétendait que ce vin provenait de chez sou père ; 

mais c'était faux : ce dernier n'avait pas une cave en état 

de fournir à de telles profusions. Fourré était plus franc : 

il disait comment et où on l'avait volé. Or, ces révéla-

tions c ncordaient parfaitement avec les circonstances des 

divers vols de vin qui viennent d'être énumérés ; et les té-

moins, par ce moyen, connaissaient tout à la fois et les 

auteurs et les victimes. On a remarqué que ces distribu-

teurs de vin Je portaient habituellement dans des cruches 

ou des bouteilles en terre. Or, une de ces cruches a été 

trouvée dans une meule de foin, non loin des caves où les 

voleurs allaient puiser. On trouva encore une bouteille en 

terre dans des fagots, tout auprès de la maison de Fourni. 

Un soir du mois d'octobre 1856, un jeune homme, se diri-

geant dans l'écurie oit il couchait avec Pierre Morin, s'é-

tonna d'y voii de la lumière. Au bruit de ses pas cette lu-

mière s'éteignit : il entra aussitôt, et, à la lueur d'une allu-

mette, il aperçut Morin couché sous le lit, un chandelier 

à la main. Sous ce même lit était une cruche contenant du 

vin et renversée. Le jeune homme lui ayant demandé ce 

qu'il faisait là avec cette cruche, Morin répondit avec co-

lère : « Je voudrais que tu l'eusses dans le ventre ! « 11 

sortit aussitôt et ne ta>da pas à rentrer en appelant Four-

re, que le témoin n'avait pas vu et qui était couché sous 

l'auge. « Lève-toi, lui dit Morin, il ne veut rien dire. » 

Morùi ne tarda pas à rapporter une autre bouteille toale / 

pleine qu'il avait laissée dehors. Aujourd'h 

tend avoir acheté tout ce vin à Martiriet" 

Tels sont les faits imputés aux accusés'X' 

', -^orin 
mais celui-ci déclare qu'il ne lui en a 

;s. 

lév
( 

a dû se borner à relever parmi une foule d 

étaient soupçonnés, les mieux établis • et c 

malfaiteurs s'élèvera encore cette circonst 
arrestation a rendu la sécurité à leur 

' ,accus 

ance 

exploité et effrayé. 

que fl '-;t 

Après la lecture de l'acte d'accusation, M 
le, 

interroge les deux accusés. L'un et l'autre per ^^e» 

un système complet de dénégations, et taxent"
1 "C 

teurs et de calomniateurs tous les témoins dont r;i 

rations leur sont contraires. es uV-

Après leur interrogatoire, il est procédé à 1'- A-

quarate-huit témoins assignés à la requête du •l'°0-
public. Ces témoignages confirment les charge J111"'* 
sation et établissent surtout que les deux acetr'' 

lement Fourré, se sont vantés en mainte occasionV''''''•• 
de vin qu'ils avaient commis, en indiquant avec f 

rie la manière dont ils s'y étaient pris pour les e • 

De même pour le vol du tronc de l'église do^' 

Fourré s'est vanté d'avoir consommé ce crime ° 

preuve de l'exactitude de ses assertions, il
 a r

é
V(
;p' fit 

les circons ances de cette expédition aventureus l°uleî 

tant le déguisement qu'il avait pris pour simuler^ 

tion de revenants et effrayer ceux que le hasard a^ar'' 

conduire dans le voisinage de l'église pendant qii'jw'! I 

ce coup ; faisant connaître les instruments dont j?T*! 

servi, et jusqu'aux émotions qu'il avait éprouvées 

ment de la chute du tronc sur le pavé du satictuai ̂  

S'armant des aveux et des confidences réitérée^ 

sées par Fourré dans le sein de nombreux téiboi 

Bauchelon, procureur impérial, soutient avec forçai'J'' 
cusation dans toutes ses parties, et réclame cont i 

deux accusés un verdict sévère de condamnation 

Après le réquisitoire du ministère public, la par t 

donnée à Me Bottard, défenseur de Fourré. ' 6li' 

M" Bottard, dans une plaidoirie habile, s'attache i 

trer au jury qu'il n'existe dans la cause aucune espèce 
ve directe contre son client, et il prouve, par 

a démo; 
e preu-

co«iparaim, 
des différents actes de la procédure à ses diverses"]l 
quelles ont été les incertitudes des magistrats eux-même'*' 
dant l'instruction et jusque devant la chambre d'accusalii i 
la Cour impériale, qui a statué sur cette procédure crimiiMl? 
Il n'y a, dit-il, contre Fourré que les propos de f

ourr(
; j'! 

môme. Or, qu'est ce que cet accusé ? s'écrie le défense 
vous le connaissez maintenant ; c'est un fanfaron de ri,'' 

c'est un vaniard de profession qui se charge volontiers de ir ' 
les méfaits qui se commettent dans la contrée; c'est un lu,/ 
me dont le sens moral oblitéré lui fait tenir à honneur de oss! 

ser dans le pays pour l'auteur de tous les mauvais tours «uî 
y mettent en émoi l'opinion. M8 Bottard soutient donc que

 œs 
fanfaronnades de Fourré ne peuvent servir de preuves contre 
lui. Ensuite, il s'efforce d'écarter une à une toutes les antres 
circons'ances accusatrices relevées par l'accusation, et il con-
clut à l'acquittement de son client. 

M8 Rollinot, défenseur de Morin, prend la parole. 

Dans une discussion approfondie de tous les chefs d'accusa-
tion portés contre son client, le défenseur établit l'absence 

complète de preuves légales et même de présomptions sérieu-
ses contre Pierre Morin. Le grand argument du ministérepu-
blic contre cet accusé, dit il, ce sont les révélations de Fourré, 
Or, depuis quand un accusé peut-il être condamné sur te 
seules déclarations de son co-accusé? Bien diff rent de fourre, 
Morin n'a i as parlé, il n'a jamais fait aucune confidence» 

personne; il est donc impossible de le condamner sur ses pro-
pres paroles. 

Il n'a d'ailleurs été fourni contre lui aucun témoignage ac 
cusateur ; personnelle l'a pris en flagrant délit; personne 
même ne l'a dénoncé comme auteur des méfaits qui lui seul 
imputés, sinon Fourré, toujours Fourré et Fourré tout seul. 
Donc, il n'y a contre lui aucun élément de conviction pour le 
jury. Entrant dans le détail des faits et des arguments présen-
tés i ar l'accusation, le défenseur s'attache à démontrer qti 
Morin est resté étranger aux différents vols pour lesquels il 

est associé à Fourré; quant aux vols de vin, il en avait à sa 
disposition; son père, qui est propriétai-e de vignes,en réfflW 
chaque année plusieurs barriques. 11 n'est donc pas étonn» 
qu'à diverses reprises il ait fait la noce avec quelques an» 
avec du vin qu'il avait apporté. relativement aux vols dut» 
de l'église de Guilly et à la tentative d'assassinat commise a 
la personne du sieur et de la demoiselle Baudry, il ">es* 
réellement aucun indice sérieusement accusateur contre » 
rin. Le défenseur ne doute doue pas un instant de l'acquitte-

ment de sou client. 

Après des répliques animées de la part du mimsj* 

public et des défenseurs, et l'abandon de l'accupw 

contre Morin en ce qui concerne le vol et la tentative a-

sassinat de la demoiselle Baudry, M. le président près»» 

un résumé complet des débats. ; . ju 
Le jury entre dans la chambre de ses délibérations 

il revient au bout de trois heures, rapportant un ver . 

d'acquittement sur le chef relatif au vol et à la.tenu 

d'assassinat de la demoiselle Baudry et de c°ndaa^ 

sur tous les amre-* vols. Eu conséquence. sur les1 

tions du ministère publie, la Cour condamne N#-
4 forcent* 

Morin chacun en 

Irais du procès. 

dix années de travaux 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

du 
CONSEIL D'ÉTAT (au contentieux) 

Présidence de M. Boudet, président de la section 

contentieux. , . 

Audiences des 14 juillet et 8 août; — approbat'
0

'
11 

riale du G août. 

5ÎÉ»1 CONTRIBUTIONS DIRECTES. PROCÉDURE. 
MODE 

DÇCTION DU KF.COUT'.S AU CONSEIL D'TÎTAT SANS 

D'AVOCAT. 

Si, en matière de contributions directes et de 

ailées, les recours contre les décisions des c°'_, 

préfecture peuvent, en vertu de l'art. 30 de la-

avril 1832, être introduiti sans ministère d'avoci , 

assr 

s, les recours contre les décisions des f°'!^'jg2| 

c'est* 

la condition qu'ils seront transmis par l'interBtë 

préfet.
 f

 -J$& 
Dans ce cas, le recours doit être dépose a ta I 

dans Je délai de trois mois. „ et s"r 

Ainsi jugé, au rapport de M. Lhopital, àudite ' ^ 

les conclusions de M. de Lavenay, maître des 

commissaire du gouvernement. 

RECOURS CONTRE LES ARRETES DES CONSEILS DE 

 PROCÉDURE. ARRÊTÉ PAR DÉFAUT. ''"jCÛ
1
"

1
* 

PROCÉ >ER PAR VOIE D OPPOSITION AVANT LE ' 

CONSUL D'ÉTAT. TE1ISOULY ET C". 

Les arrêtés par défaut des conseil de P^&tlir* 

susceptibles d'opposition et ne peuvent être de ^ 

XÉ..K»'
i;f

 •' 

tentent au Conseil-d'Etat. j
se

 &\iCL 

Quand un arrêté du conseil de préfecture n<? ^, ^ 

défense, et qu'il résulte de l'instruction qu » A 'Qo»*' 

par défaut, le recours n'est pas recevable ^ 

d'Etat . „iitei"'> eiif;-
Ainsi jugé, au rapport de M. Lhopital, auTg

 r
àT 

les conclusion» de M de Lavenay, maître 

commissaire du gouvernement. 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 9 SEPTEMBRE 1857 
895 

"'était 

Moniteur vient de publier le décret impérial portant 
lC

 talion de la convention conclue le 2 juillet 1857 

P
roml

i France et le grand-duché de Bade, pour la garan-
e
"
tre

- 'im-oque du droit de propriété industrielle. 

^Celtei convention esta'nsi conçue : 

Art> 
timbre 

La reproduction, dans l'un des deux pays, des 
'et marques de fabrique, apposés sur les produits in-

manulaeturiers do l'autre pays pour en constater 

^"^"ne et la qualité, sera assimilée à la contrefaçon des cou-
'°

rl
^i'art et d'esprit, et les dispositions concernant la répres-

vr6S ,
 celte

 contrefaçon, insérées dans le traité y relatif de ce 
s'°" eront applicables à la reproduction desdits timbres et 

grVes de fabrique, 

de 

A i 2. Les timbres et marques de fabrique dont les sujets 
{'un des deux Etats voudront s'assurer la propriété dans propn 

devront être déposés exclusivement, savoir : les tim-
|*

 t
'
niar

ques d'origine badoise, au grelfe du Tribunal de 
merce de la Semé, et les timbres et marques d'origine 

f "îciiise, au bureau du bailliage de la ville de Carlsruhe. 

Art. 3-' ^
our

 f
ac

'''
ter

 'a pleine exécution de celte conven-
■
 n

 jes deux hautes parties contractantes se communique-
nt' respect! vemei. t les lois, ordonnances et règlements quecha-

r
°ne d'elles aurait promulgués ou promulguerait à l'avenir, 

°our garantir le commerce légitime contre la contrefaçon des 
P

 0(
]uits industriels et manufacturiers. 

P Art. i- La présente convention demeurera en vigueur pen-
dant six ans, à partir de l'échange des ratifications. 

Dans le cas où l'une des hautes parties contractantes ne 
l'aura pas dénoncée six mois, au moins, avant l'expiration des 
six aimé s précittes, elle restera en vigueur pendant six au-
tres années, et ainsi de suite. 

Ajt, 5. La présente conven ion sera ratifiée, et les ratifica-
tions en seront échangées, à Carlsruhe, dans le délai de six 
semaines, à partir du jour de la signature, ou plus tôt, >i faire 

se peut. 
ARTICLE SEPARE. 

Les deux hauts gouvernements français et badois s'engagent 
à employer mutuellement leurs bons offices tour dé'erminer, 
dans le plus bref délai possible, l'accession des autres gouver-
nements étrangers, et notamment celle des Etats limitrophes 
de leurs territoires respectifs, aux dispositions consacrées par 
la convention signée cejourd'hui a Calsruhe, à l'elfet d'établir 
la garantie réciproque du droit do propriété industrielle. 

Le présent article aura même force et valeur que s'il était 
textuellement inséré dans ladite convention. 

CIIROJVIttUE 

PABIS, 8 SEPTEMBRE. 

La femme Cécile-Elisabeth Daumet, femme Lacroix, 

âgée de trente-huit ans, comparait devant la Cour d'assi-

ses, présidée par M. Vanin, sous l'accusation de laux en 

écriture privée, authentique et publique. Les faits qui l'a-

mènent devant la Cour d'assises peuvent se résumer 

ainsi : 

Il y a environ douze ans, la femme Lacroix, abandon-

née par son mari avec un jeune enfant, s'établ t mercière 

à Orléans. 

Eté vint plus tard à Paris, et là, se trouvant sans res-

sources, elle rît des emprunts. Pour obtenir crédit, elle 

fabriqua une obligation de 8,000 fr., montant d'une pré-

tendue vente de fonds de commerce par elle faite à un 
sieur et d^me Caussin. 

De plus, e le se lit écrire vingt lettres, signées Gaussin, 

Dubart, Spinois, etc.; et, pour donner toute confiance, elle 

passa à un sieur Spemen, agent d'affaires, le transport de 

la créance de 8,000 fr. chez Agnel, huissier à Etampes, en 
signant femme Gaussin. 

Ces lettres, ce transport, tous signés de noms imagi-

naires, ont seuls engagé le sieur Spemen à avancer jus-
qu'à 3,162 fr. 

La femme Lacroix fait des aveux complets. Elle s'ex-

cuse sur les besoins pressants d'argent où elle se trou-

vait pour subvenir à l'éducation de ses enfants, et prétend 
avoir eu l'espoir de rembourser les prêteurs. 

M. Dupré-Lasalle, avocat-général, a soutenu l'accusa-
tion. 

M" Charles Duez, avocat, a présenté la défense. 
Le jury a rapporté un verdict affirmatif sur toutes les 

questions. 

En conséquence, la Cour a rendu un arrêt qui con-

"
a
mne la femme Lacroix à la peine des travaux forcés 

fendant cinq années et à 100 fr. d'amende. 

JUT^ TriDuna
' de simple police a condamné dans ses 

dernières audiences -
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«e comparaître devant le Tribunal cor-

rectionnel, toutes les jolies filles qui sont assises aujour-

d'hui sur le banc de la prévention eussent comparu, deux 

mille ans plutôt, devant l'aréopage. d'Athènes, dont un 

avocat fléchissait, dit-on, la sévérité en lui découvrant les 

beautés voilées de Phryp.é, leur acquittement n'eût pas été 

douteux; mais les temps et les mœurs - ont changés, au-

cune des beautés des prévenues n'est cachée, des épreu-

ves photographiques les ont reproduites avec une exacti-

tude scrupuleuse et à un nombre d'exemplaires considé-

rable, et c'est là, au rebours de Phrytié, ce qui aggrave 
leur position. 

Ces dames sont des modèles, pas de chasteté, bien 

entendu; quelques-unes sont accompagnées par leurs 
mères. 

Deux jeunes gens de vingt-un ans environ, photogra-

phes de profession, sont traduits : le premier, François 

Lepage, sous prévention d'outrage à la morale publique 

et aux bonnes mœurs et de mise en vente de photogra-

phies non autorisées (c'est l'auteur des épreuves obscènes 

poursuivies); le second, Xavier Mérieux, sous prévention 

de complicité d-i,premier délit. 

Quant aux modèles qui ont posé pour les épreuves con-

fectionnées par Lepage, voici leurs noms : 1° Augustine 

Guy ; 2° Antonia Gotte, dite femme Lebon, connue dans le 

monde artistique sous la dénomination de la behe Anto-

nia, dénomination parfaitement justifiée ; 3° Christine So-

lari; 4° Amélie Rolland; 5" Aglaé-Anloinette Brunei; 

6° Adèle Buffet; 7" Pauline-Sophie Lacroix; 8° Jenny 

Décors, dite Lalmyre. 

C'est la deuxième série de poseuses que le Tribunal est 

appelé à juger; nous avons fait connaître le jugement 

prononcé par la 6e chambre dans la première affaire; 

nous résumons en quelques lignes les faits de cette se-

conde affaire, faits parfaitement identiques. 

11 s'agit de poses avec des boucles d'oreilles ou des bra-

celets pour tout vêtement. 

M. le substitut Pinard soutient la prévention; l'organe 

du ministère public rappelle au Tribuual qu'il y a quel-

ques années ou ne traduisait pas les poseuses devant la jus-

tice, mais que ces femmes allant s'offrir d'elles-mêmes 

aux photographes, leur portant les moyens de commettre 

le délit, on aurait dû leur faire porter leur part de culpa-

bilité ; on les a traduites et condamnées à l'amende, peine 

reconnue depuis être complètement illusoire, attendu que 

derrière ces filles se trouvent des gens qui soldent les 

amendes pour elles; ces gens sont ceux qui les exploitent: 

les photographes qui, moyennant une faible somme de 5 

francs, leur paient cinq heures de pose. M. le substitut 

requiert donc la peine de la prison contre les modèles, en 

proportionnant cette peine au plus ou moins de gravité 

des faits imputés à chacune d'elles, gravité appréciab e 

par la vue des poses reproduites sur les épreuves que le 

Tribunal a sous les yeux. 

A l'égard des deux photographes, M. le substitut de-

mande qu'il leur soit fait une application beaucoup plus 

forte de la loi. 

Le Tribunal condamne Lepage à trois mois de prison et 

1,000 francs d'amende, Mérieux à deux mois de prison et 

500 francs d'amende, les Bllès Guy, Sulari, Rolland et 

Décors, chacune à un mois de prison ; les filles Antonia, 

Brunei, Buffet et Lacroix, chacune à quinze jours de pri-

son et 100 fr. d'amende. 

En entendant sa condamnation, Antonia est prise d'une 

violente attaque de nerfs ; deux gardes l'emportent hors 

de la salle d'audience. 

— Un enfant de treize ans comparaissait aujourd'hui 

devant le Tribunal correctionn-1 sous prévention de va-

gabondage. Il a paru gagner tout l'intérêt et toutes les 

sympathies du Tribunal. Cet enfant s'était livré lui-même 

à des sergents de ville le 17 août, à dix heures du soir; il 

avait déclaré se nommer Alexandre Atelahr, dit Cauvin, 

et être sans asile et sans ressources. 

11 arrivait d'Offenbach (Allemagne) et était depuis trois 

jours à Paris, où il avait vécu de mendicité. « J'étais, a-

t-il dit, chez mou oncle, qui est chapelier ; mais comme il 

a huit enfants à sa charge, et qu'il ne pouvait pas me 

nourrir, il m'a envoyé à Paris pour retrouver sa femme, 

ma tante, bordeuse de chapeaux, dont je n'ai pas pu dé-

couvrir l'adresse. » 

Cet enfant avait été mis au chemin de fer par les auto-

rités de l'endroit avec u ■ passeport d'indigent. 

A l'audience, il répète les explications que nous ve-

nons de faire connaître. 11 paraît animé de bons senti-

ments, d'un vif désir de travailler et de contenter son 

maître, s'il eu trouvait un qui voulût se charger de lui 

apprendre un élat. 

Le Tribunal a remis à huitaine dans l'espoir que la pu-

blicité donnée à cette affaire ferait trouver à cet enfant 

une maison honorable où il pourrait être placé. 

— Cognogan Lecron, grenadier au 2e régiment de la 

garde impériale, est amené devant le 1er Conseil de guer-

re, présidé par M Lamaire, colonel du 47e régiment de 

ligne, sous l'accusation de vol au préjudice de son capi-

taine. 

Depuis quelque temps M. le capitaine Sauvan s'aperce-

vait que des pièces de 20 francs disparaissaient du meuble 

renfermant son argent; craignant de faire erreur, il prit le 

parti de tenir note exacte de ses dépenses, et compta 

régulièrement tous les jours la somme qu'il avait à sa dis-

position. Par ce moyen de contrôle, le capitaine put se 

convaincre, à n'en pas douter, que, le 28 juin, le vo-

leur avait mis la main sur une pièce de 40 fr. Il en fit 

part au grenadier Lecron, son homme de confiance, qui 

protesta, quant, à lui, de sa complète innocence, et promit 

à son supérieur de faire bonne garde, afin de surprendre, 

disait-il, l'audacieux qui pénétrait dans l'appartement 

pour commettre une si mauvaise action. 

Les choses restèrent en cet état pendant une quinzaine 

de jours. Le dimanche 12 juillet, lorsque le sergent-ma-

jor de la compagnie vint prendre l'argent nécessaire pour 

l'ordinaire de la troupe, le capitaine reconnut que le vo-

leur, malgré la vigilance de son homme de confiance, avait 

pénétré de nouveau dans son domicile, et lui avait dérobé 

une somme de 270 francs en treize pièces de 20 francs et 

deux de 5 francs. Etonné de cette nouvelle soustraction, 

il pria le sergent-major de faire venir le grenadier Lecron, 

mais on apprit que ce militaire avait découché et n'était 

pas rentré. Les soupçons se portèrent sur lui; par ordre 

du capitaine, le grenadier André ftit expédié dc Versailles 

à Paris pour rechercher son camarade L' Cron dont il 

connaissait les habitudes. « Soyez sûr, mon capitaine, dit 

André, que, s'il est à Paris, je n'ai pas besoin de police 

pour le découvrir, je vous ramènerai m ,rt ou vif. » 

André passa toute la journée du dimanche en recher -

ches infructueuses, mais le hasard le servit à merveille. Il 

était près de neuf heures, et le pauvre André s'en retour-

nait piteusement vers la gare du chemin de 1er de l'Ouest, 

lorsque,passant sur le boulevard des Invalides, il entendit 

sortir d'une charmante voiture, rapidement lancé: au trot 

des chevaux, une voix appelant : « André! André ! » Il se 

retourna et aperçut à la portière la tête du grenadier Le-

cron, qui était en compagnie d'une jeune femme très élé-

gante. André accourt, on lui offre une place, il accepte; 

on continue gaiement la promenade, et, après une station 

au café, André détermine Lecron à revenir avec lui à 

Versailles. La belle dame les conduit au chemin de fer, et 

repart avec la voiture payée d'avance par le grenadier 

Lecron. . 
André, en homme prudent, ne dit pas un seul mot de 

sa mission, et lorsqu'ils furent arrivés à Versailles, il fit 

prévenir le sergent-major, qui envoya plusieurs hommes 

du poste chez le marchand de vins, où les deux grena-

diers faisaient une dernière station. Lecron, surpris de 

voir arriver la garde, tenta de s'évader, mais il fut con-

traint de marcher à la salle de police. On le fouilla, et on 

retira de ses poches la somme de 39 fr. Le sergent Hé-

zard, qui commandait la garde, lui fit part des soupçons 

qui planaient sur lui ; il les repoussa très vivement. Ce-

pendant la nuit lui porta conseil ; le lendemain matin, il 

taine, qui, ayant une confiance extrême en vous, n'osa 

pas vous soupçonner de cette mauvaise action. La ma-

nière dont vous avez exécuté l'enlèvement des 270 fr. 

nous porte à croire que vous n'êtes pas étranger aux sous-
tractions précédentes. 

Cognogan-Lecron : Je suis complètement étranger à 

tous les vols dont mon capitaine a à se plaindre. Je ne 

suis l'auteur que du dernier fait. C'est une mauvaise pen-
sée qui m'a traversé l'esprit. 

M. le président : Comment vous y êtes-vous pris pour 

enlever l'argent? il était renfermé dans un secrétaire ; 
vous aviez une fausse clé? 

L'accusé : C'est en voulant savoir comment le voleur 

s'y prenait que je me suis aperçu que la clé d'un autre 

meuble ouvrait celui où le capitaine tenait ses fonds. J'ai 

ouvert avec cette clé, et, voyant une masse de pièces de 

20 francs, j'en ai pris une pincée sans compter; il s'est 
trouvé qu'il y avait 270 fr. 

M. le président : Et qu'avez-vous fait de cet argent? 

On n'a saisi sur vous qu'une somme de 39 fr. ; où est le 
surplus ? 

L'accusé : J'en ai donné une partie, et le reste je l'ai 

dépensé avec une femme que je connaissais à Paris. 

M. le président : Ainsi vous reconnaissez que c'est en 

vous servant d'une clé étrangère au meuble que vous avez 
commis le vol? 

L'accusé : C'était, comme je l'ai dit, la clé d'un autre 

meuble de la même chambre. Il a fallu que je fusse privé 

de raison pour commettre cette faute envers mon capitaine 
qui a toujours été très bon pour moi. 

Les témoins entendus dans l'instruction, André et au-

tres, ont fait connaître quelle avait été sa conduite pen-

dant les trente heures qu'il a passées à dépenser les 231 

francs manquants sur les 270 fr. volés au capitaine. On 

voit, d'après une note, que le dimanche matin,étant à Pa-

ris, il a dépensé 30 fr. pour un petit déjeuner à deux per-
sonnes. 

Le Conseil, après avoir entendu M. le capitaine Pous-

sielgue, commissaire impérial, condamne Cognogan-Le-
cron à cinq années d'emprisonnement. 

DÉPARTEMENTS. 

LOIRET. — Un grave incendie a éclaté, ces jours der-

niers, à Châteaudun. Voici les détails que nous trouvons 
dans l'Echo Danois : 

L'établissement de M. Pâteau-Thomas, tanneur à Châ-

teaudun, rue du Val-Saint-Aignan, a été, mardi dernier, 

en grande partie détruit par les flammes ; il n'est rien res-

té des marchandises qui se trouvaient renfermées dans les 

magasins ; celles enfouies dars les fosses ont été préser-

vées; la maison d'habitation, séparée des ateliers par 

une cour, a pu être sauvée. C'est vers une heure de l'a-

près-midi que l'alarme a été donnée. Au son du tocsin, la 

population entière s'est portée sur le lieu du sinistre, qui 

présentait le spectacle le plus effrayant qu'on puisse ima-

giner. Du foyer de l'incendie s'échappaient en tourbillons, 

poussés par un vent violent, des flammèches, des débris 

de cuirs enflammés, qui, se répandant sur le voisinage et 

dans des quartiers très éloignés, mettaient le feu partout 

où ils rencontraient des matières inflammables. En cent 

endroits peut-être, on a signalé et comprimé, dès leur 

origine, des incendies occasionnés par cette pluie de feu, 

et des pompes, qu'alimentaient les bornes-fontaines sur 

tous les points de ia ville, ont été spécïSement consacrées 
à ce service. 

Ce qui venait ajouter à l'inquiétude générale, c'est que 

la partie de la ville la plus menacée était précisément celle 

c nstruite en bois et que le désastre du 20 juin 1723 avait 

épargnée. La frayeur était telle qu'un grand nombre d'ha-

bitants du centre même de la ville s'étaient déterminés à 

déménager leurs effets les plus précieux. 

Ce n'est qu'au bout dc quatre heures d'un travail opi-

niâtre, après la chute des planchers et du toit, qu'on est 

parvenu à mettre complètement à l'abri non seulement 

l'habitation de M Pàteau, mais encore celle de M. Jomier 

également séparée par une cour, et les maisons de l'autre 

côté de la rue, dont plusieurs ont pris feu, et sur lesquel-

les les pompes n'ont cessé de diriger leurs jets. 

Cet incendie est attribué à une imprudence : les infor-

mations ultérieures n'ont encore rien fait découvrir de po-

sitif à cet égard. On sait seulement que le feu a pris dans 

l'écurie, du côté du midi, et s'est prolongé rapidement sur 
toute l'étendue du bâtiment. 

Onze pompes, dont trois de Châteaudun, sont arrivées 

successivement; les autres apparte -aient aux communes 

de Saint-Denis-les Ponts, Thiville, Lanneray, Marboué, 

Ltttz, Logron et aux châleauxd'Ancises etdes Coudreaux. 

Les plus grandes inquiétudes ayant cessé, elles se sont re-
tirées à huit heures. 

La perte de M. Pâteau est évaluée approximativement, 

en bâtiments et marchandises, à une somme de 40,000fr. 

— BOUCHES-DU-RHONE (Marseille). — Un incendie, dans 

lequel on a eu à déplorer la mort d'un malheureux ouvrier, 

s'est déclaré, pondant la nuit de samedi à dimanche, vers 

une heure du matin, dans une fabrique de boutons ex-

p'oitée par MM. Devoise et G", et située au pont de Casse, 

au quartier des Aygalades, dans la propriété de M. Schmidt. 

Les pompiers n'ont été prévenus qu'à quatre heures. Ils 

sont partis immédiatement, au nombre de vingt hommes 

et de deux pompes de banlieue, sous le commandement 

du capitaine Ferrié. A leur arrivée, Je feu avait fait déjà 

d'énormes progrès; il avait phi dans l'atelier servant à 

faire recuire les limes, et par une porte de communication 

s'était communiqué à un second atelier, celui des bou-

tons, qui contenait pour environ 4,000 francs de marchan-

dises prêles à être livrées, et de plus un approvisionne-

ment de bois de Campêche dont on n'estime pas la valeur 

à moins de 1,600 fr. 

Après s'être vigoureusement développé dans le rez-de-

chaussée de la fabrique, l'incendie a attaqué le plancher 

de l'étage supérieur où reposaient sept ouvriers. Ceux-ci, 

pour se sauver, ont eu à peine le temps de sauter par les 

croisées, tellement les flammes s'étendaient avec rapidité. 

Un seul, le nommé Pierre Rey, âgé de vingt-deux ans, 

tailleur do limes, qui s'était attardé pour sauver ses effets, 

a été asphyxié et entraîné dans l'écoulement du plancher. 

Ce n'est qu'après de grands efforts que les sapeurs pom-„ 

piers sont parvenus à retirer son cadavte du foyer de l'in-
cendie; il était entièrement carbonisé. 

Un autre ouvrier d a nom de Rizozerey a eu la jambe 

gauche fortement brûlée. Les sapeurs-pompiers ont pro-

cédé eux-mêmes au premier pansement de ce malheu-

reux, qui a été ensuite transporté à l'Hôtel-Dieu. 

inutile de dire que les pompiers ont déployé le plus 

grand zèle pour éteindre cet incendie. Une fois maître du 

feu, le capitaine Ferrié, qui avait dirigé tous les travaux, a 

fait prévenir M. le commissaire de police Dutrembley 

pour procéder à la levée du cadavre. M. le curé des Ayga-

lades était également accouru, et, après les prières d'usa-

ge, les restes calcinés de l'infortuné Rey ont été inhumés 

dans le cimetière du quartier. M. le curé et son vicaire 

marchaient avec la croix à la tête de ce triste convoi. 

Quatre sapeurs-pompiers portaient le corps, et l'escorte 

se composait de M. le capitaine Ferrié et de M. le com-

missaire de police, du détachement des pompiers conduit 

par leur sergent major, M. Boulouch, du garde de la pro 

priété Salavy, et de toutes les personnes du quartier qui 

s'étaient rendues sur le théâtre de ce déplorable incendie. 

On évalue les pertes de 13 à 14,000 fr. pour l'immeu-

ble et les marchandises. Si nous sommes bien informés, |e 

tout aurait été assuré par la compagnie du Phénix. 

ÉTRANGER. 

ANGLETERRE (Londres). — II vient de se présenter, à 

Londres, un cas particulier d'un genre de délit autrefois 

assez commun à Paris, mais que les répressions prononcées 

par nos Tribunaux correctionnels ont à peu près fait dis-
paraître. 

Johanna Mack est une vielle femme coutumière de ce 

délit, pour lequel elle a déjà été plusieurs fois punie. Son 

industrie consiste à attirer de jeunes enfants dans un en-

droit écaité, dans une allée de maison, par exemple, et à 

les dépouiller des objets de quelque valeur qu'ils ont sur 
eux. 

L'affaire présentait quelque difficulté pour arriver à 

une condamnation, parce que, d'une part, il n'y avait pas 

de témoins oculaires, et que, d'autre part, bien que les 

deux petites victimes de ces vols reconnaissent la préve-

nue sans hésitation pour être la personne qui les avait dé-

valisées, elles étaient cependant trop jeunes pour déposer 

comme témoins. Dans l'un des deux cas cependant, une 

déposition a été suffisante pour faire prononcer au moins 

le renvoi de la prévenue devant le jury. 

Le premier fait est relatif à un enfant de trois ans, nom-

mé Aaron Levison, enfant d'ouvriers dans Drury-Lane. Il 

jouait devant la maison de ses parents, quand il disparut 

tout-à-coup. Plus tard il reparut, mais à peu près nu, et 

lorsque la prévenue fut arrêtée à raison du second fait, 

elle avait dans ses poches les petits souliers de Levison. 

Celui-ci, lorsqu'on lui présenta cette femme, dit tout de 

suite que c'éta t elle qui l'avait desh i bille et ramené près 

de la maison de ses parents. Il raconta qu'elle lui ava t 

préalablement fait boire un peu de bière qu'il n'avait ava-

lé qu'avec dégoût. Il fut malade toute la nuit. 

Le second enfant dépouillé par cette femme est plus 

jeune encore : il n'a que deux ans II se nomme Alfred 

Mark, et appaitient aussi à des parents pauvres, qui ha-

bitent dans Tower-street. Ici, la prévenue a été vue par 

une personne, qui la connaît depuis longtemps, condui-

sant cet enfant, d'abord dans Paiker-street, puis dans une 

maison publique, où elle lui fit boire aussi de la bière. 

Au moment où elle en sortait, elle fut rencontrée par la 

mère d'Alfred et par un agent, qui étaient tous les deux à 

la rechetche de cet enfant. La vieille voleuse prétendit 

qu'el e ramenait l'enfant à sa maison, et que la mère, au 

lieu de lui en vouloir, devrait lui témoigner sa reconnais-

sance. C'est ce qu'elle lit en la fusant arrêter. L'enfant 

était déjà à peu près dépouillé, et ses petites hardes furent 

reirouvées le lendemain près de l'endroit où l'arrestation 

avait eu lieu. Le pauvre petit Alfred fut aussi malade tou-

te la nuit qui suivit par l'effet de la boisson que lui avait 

fait prendre cette femme. 

Johanna Mack entreprend des explications longues c! 

diffuses, dans lesquelles elle convient bien qu'elle a eu les 

enfants avec elle, mais en niant les avoir dépouillés et 

surtout avoir drogué la bière qu'elle leur a fait boire. 

La femme qui tient la maison où la prévenue a conduit 

les enfants dépose ; mais, selon l'habitude des gens qui 

tiennent des établissements publics de boissons , elle ne 

fait aucune déclaration précise. 

M. Henry exprime combien la conduite de la prévenue 

lui paraît odieuse et révoltante. U regrette que l'âge des 

deux enfants ne permette pas de recevoir leur témoigna-

ge , mais il pense qu'il y a lieu toutefois de renvoyer 

l'examen de ces faits à l'appréciation du jury. 

Johanna Mack est reconduite en prison , où elle atten-

dra son jugement. 

SOCIÉTÉ, AUTRICHIENNE I. R. P. DES CHEMINS DE 

FER DE L'ÉTAT. — Le conseil d'administration a 

l'honneur d'informer MM. les actionnaires de la Com-

pagnie qu'il est fait appel du dernier versement de 

75 fr., formant le solde restant à payer sur les actions 

de la Société. 

Ce versement devra être effectué du 5 au i5 oc-

tobre prochain. 

Les versements faits après le i5 octobre seront 

passibles d'un intérêt calculé sur le pied de 5 pour 

100 l'an, à partir du 5 octobre. 

Les versements sont reçus à Paris, i5, place Ven-

dôme, tous les jours non fériés, de 10 heures du 

matin à 3 heures de l'après-midi. 
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VALEURS DIVERSKS. 

H.-Fourn. de Moi-c. — ■ 
Mines de la Loire. .. — — 
II. Fourn. d'Herser., . -
Tissus lin Maberly.. — — 
Lin Coliin 1 — . 

Gaz, C"Parisienne.. 640 — 
Immeubles Rivoli. 

Omnibus de Paris... 
Omnibus de Londres. 

Ci'Imp.d.Voit.depl. 
ComptoirBonnard... 

96 
63 

1" j Plus l 
Cours, haut. ! 

66 90I"66 95 

— —< 91 83 

Plus ' !' 
bas. Ifîi 

66 6*i «6 95 
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CHEMINS DE FER COTÉS AU PARQUET. 

Paris à Orléans 1365 — | Bordeaux à la Teste 
Nord........,. 850 —| Lyon ^ Genève. 
Chemindel'Est(anc.i 670 — ' 

— (nouv.) 652 50 
Paris à Lyon 1270 — 
Lyon à la Méditerr., 
Midi 632 50 
Ouest 700 -
Gr. central de Franoe. 611 25 

l'JWiUi.'SSîJH1 'ISS"«"IS^TT":' 'KSS'V" '"imSSB.-

St-Ramb. àGrenobK . 

Ardennes et l'Qise.,. 
Graissessac à Bëziers. 
Société autrichienne. 
Central-Suisse ..... 
Victor-Emmanuel... 
Ouest delà Suisse... 

655 -

470 -
442 50 
647 50 

495 — 

450 — 

Aujourd'hui, à l'Opéra-Comique, le Pré-aux-Clercs, opéra 
en trois actes, paroles de E. de Planard, musique d'Hérold, 
joué par Jourdan, Couderc, Sainte-Foy, Beckers, MmM Révil-
Jy, Boulart et Decroix. Le spectacle sera complété par le 

Chàlet. 

— THÉATRE-LÏRIQUE. — Aujourd'hui 94" représentation de 
la Reine Topaze. M"e Miolan Carvalho fera 6a rentrée par le 
rôle de Topaze ; les autres rôles seront joués par MM. Mon-

jauze, Meillet, 
d'Euryanthe. 

Froment, Serene. Demain 5e représentation 

— Le théâtre de la Gaîté donne en ce moment les Sept Châ-
teaux du Diable, féerie en 18 tableaux, remontée avec un 
grand luxe; c'est la pièce la plus amusante et en même temps 
la plus convenable que le3 familles puissent choisir pour leurs 
enfants. 

— ROBERT-HOUDIN. — Voici les titres des principales expé-
riences qui composeront la nouvelle séance de M. Hamil-
ton : La Pluie d'or ou l'Art de faire fortune, l'Invulnérable, la 
Photographie à la vapeur, le Secret de la Magie, les Merveil-
leux effets de l'électricité; et, enfin, la reprise de la seconde 
vue et la suspension éthéréenne. 

— PRÉ CATELAN. — Tous les jours, à quatre heures et 
demie, l'Andalouse, saynète, jouée par les danseuses espa-
gnoles. Concerts, magie, marionnettes, promenades et con-

certs du soir. 

OPÉRA. ■ 

SPECTACLES DU 9 SEPTEMBRE. 

Marco Spada, François Villon. 

FRANÇAIS. — M"" de Belle-Isle, la Joie fait peur. 
OPÉRA-COMIQUE. — Le Pré aux Clercs, le Chalet. 
THÉÂTRE-LYRIQUE. — La Reine Topaze. 
VAUDEVILLE. — Dalila. 
VARIÉTÉS. — Gentil-Bernard, le Trou des Lapins. 
GYMNASE.— L'Esclave du mari, le Copiste. 
PALAIS-ROYAL. — L'Histoire d'un tou, J'attends un omnibus. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Les Chevaliers du Brouillard. 
AMBIGU. — La Légende, le Naufrage de la Méduse. 
GÀITÉ. — Les Sept Châteaux du Diable. 
CIFQUE IMPÉRIAL. — Relâche. 
FOIIES. — La Villa, la Réalité, le Pot de terre, la Cassette. 

BEAUMARCHAIS. — Relâche. 
BOUFFES PARISIENS. — Les Pantins de Violette, Dragonette. 
ROBERT-HOUDIN (boul. des Italiens, 8). — Tous les soirs à 8 h. 
HIPPODROME. — Les Chansons populaires de la France. 
PRÉCATELAN.— Ouvert tous les jours, depuis six heures du 

matin jusqu'à onze heures du soir. 
CONCERTS DE PARIS (ancien concert Musard). — Tous les soirs, 

de 8 à 11 heures. — Prix d'entrée : 1 fr. et 2 fr. 
MABILLE. — Soirées dansantes les dimanches, mardis, jeudis, 

et samedis. 
CHÂTEAU DES FLEURS. — Soirées dansantes les dimanches 

lundis, mercredis et vendredis. 
CHÂTEAU ET PARC D'ASNIÈRES. — Tous les dimanches soi t 

sicale et dansante. Tous les mercredis, grande fête ̂  

TABIS DES MAT:':RES 

il i VWTft 

M LA GAZETTE DES TRIBUS 
*ànné« U56 

frt-i : P <in K fr.«département* «• r
r &<> 

Au bureau de la Gazette des Tribunaux, rue dp lu i 

du-Palais.'2. '"S 

Imprimerie de A. GIIYOT, rue Neuve-des-Mathurins, 18 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

PROPRIÉTÉ A POIVFOÎSE 
Etude de M» 1HABTEL, avoué à Pontoise. 
Vente, en l'audience des criées du Tribunal ci-

vil de première instance de Pontoise, le mardi 22 
septembre 1857, heure de midi, 

D'une jolie PROPRIÉTÉ sise à Pontoise 
(Seine-et-Oise), quartier Saint-Martin, dite la 
Maison-Rouge, dépendant d'une succession bénéfi-
ciaire. 

Cette propriété est située auprès de la rivière 
d'Oise ; elle est bordée par la Couleuvre, petite 
rivière qui se jette dans l'Oise. Elle consiste dans 
une maison d'habitation élevée d'un rez-de-chaus-
sée et de deux étages, plusieurs cours, bâtiments 
et dépendances, caves sous ces bâtiments; serre, 
orangerie; jardin d'agrément orné de pelouses et 
massifs ; potager, verger plantés d'arbres fruitiers. 
Elle est plantée d'un grand nombre- d'arbres de 
haute futaie formant des allées couvertes, des mas-
sifs et un rideau de séparation entre le potager et 
le verger. Il existe une fontaine couverte et un 
lavoir. 

Sa contenance totale est de 3 hectares 50 ares 
environ;. 

Elle est située à vingt minutes de distance de la 
station actuelle du chemin de fer et à trois minu-
tes de l'emplacement de la garé projetée du che-
min de fer qui vient d'être concédé aux compagnies 
de l'Ouest et du Nord. 

Mise à prix, fixée par le jugement qui ordonne 
la vuuc: 30,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
1° A M* SI ART Eli, avoué à Pontoise, pour-

suivant la vente; 
2° A Me Salles, notaire à Pontoise ; 
3° A M" Foucher, notaire à Paris, rue de Pro-

vence, 56 ; 
Et pour voir les lieux, audit M" Martel. (7466) 

CMIBKFiS ET ÉTUDES DE NOTAIRES, 

TERRAINS A BOliLOGM 
A vendre par adjudication, en l'étude et par le 

ministère de IH° t'Oit StARD, notaire à Boulo-
gne, près Paris, le dimanche 20 septembre 1857, 

à midi, 
23 lots de TERRAINS situés à Boulogne, sur 

le bord de la Seine, boulevard de l'Empereur et 
rue des Abondances, entre le pont de Saint-Cloud 
et l'hippodrome de Longchamps. 

Contenance totale des lots : 37,276 mètres. 
Mises à prix totales : 457,700 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
A IIIe COR2EARD, notaire à Boulogne, dé-

positaire du cahier des charges et d'un plan des 
terrains. (7458) 

Ventes mobilières. 

41,882 FR 20 & M CRÉANCES 
dépendant de la faillite de MM. Claude et Lefort, 
distillateurs à la Villelte, à vendre par adjudica-
tion, le jeudi 17 septembre 1857, ix midi, en l'é-
tude et par le ministère de M° Erneat RBR-

THANR, notaire à Paris, rue Jean-Jacques-Rous-

seau, 1. 
Mise à prix : 700 fr. (7469)* 

CRÉANCES DIVERSES 
A vendre par adjudication, en l'étude et par le 

ministère de Me HELAPORTE, notaire à Pa-
ris, successeur de Mi Halphen, rue de la Chaus-
sée-d'Antin, 68, le vendredi 18 septembre 1857, à 

midi, en trois lots, 
Diverses CRÉANCES dépendant des faillites 

ci-après, savoir : 1" lot, 14,575 fr. 4 c. de créan-
ces dues à la faillite du sieur Pierre Cheradame, 
négociant à Montrouge, route d'Orléans, 61. .Mise à 
prix, outre les charges, 301) fr., et même à tout 
prix à défaut d'enchères. — 2E lot, une créance de 
3,400 fr., non encore exigible, due à la même fail-
lite par un sieur Louvel, limonadier à Saint-Ouen. 
Mise à prix, outre les charges, 1,000 fr., avec fa-
culté de baisser à 500 fr. à défaut d'enchères. — 
3" lot, et 9,686 fr. 3 c. dus à la faillite du sieur 
Gauté, négociant en draps, rue Caumartin, 59. 

Mise à prix, outre les charges, 300 fr., et même à 

tout prix à défaut d'enchères. 
S'adresser : 1° à M. Sommaire, rue du Château-

d'Eau, 52, syndic des faillites Cheradame et Ganté; 
Et audit SI RÏSJJA3,OR'ÏE. (7468) 

USINES ROYAilQNT 
M!>!. les actionnaires de la société de la Mori-

nière et Ce ('Usines «le Hojaiimoiit) sont 
prévenus que l'assemblée générale aura lieu le 
mercredi 30 septembre courant, à deux heures 
précises, au siège de la société, rue de Paradis-
Poissonnière, 50, à l'effet d'entendre le rapport 

annuel du gérant. 
Tout porteur de cinq actions au moins a le <!roit 

d'y assister ou de s'y l'aire représenter par un 
autre actionnaire muni d'un pouvoir spécial. Les 
titres doivent être déposés au siège social d'ici au 
20 courant, et échangés contre un récépissé qui 
servira de carie d'entrée. (18362) 

HISTOIRE FINANCIÈRE 
DE LA FRANCK, par JACQUES BRESSON. 

3" édit., 2 beaux vol. in-8°. Prix : 15 fr. 
Se trouve au bureau de la Gazette des Chemins 

de fer, 31, place de la Bourse, à Paris. 

L
l? D! |i\ ANCIEN et le plus répandu des 
El iLliu journaux, c'est la 

GAZETTE DES CHEMINS DE FER 
COUKS GÉNÉRAL DES ACTIONS, publié par M. 
JACQUES BRESSON, paraissant tous les jeudis, indi-
quant les paiements d'intérêts, dividendes, le 
compte-rendu, les recettes des chemins de fer, 
mines, gaz, assurances, Crédit foncier, Crédit mo-
bilier. — 31, place de la Bourse, à Paris. — Prix : 
7 fr. par an ; départements, 8 fr.; étranger 12 fr. 
(Envoyer un mandât de poste.) (18359)* 

Â

Î/fljV'lUi |i belle terre en Touraine, avec élé-
T L. lIJitEj gante résidence dans une posi-

tion 'pittoresque, chapelle, parc à l'anglaise, riviè-
re;1 chute d'eau, beaux bois, plusieurs fermes, 
pêche, très belle chasse. Prix : 300,000 fr. S'ad. à 
MM. Norbert Estibal et fils, place de la Bourse, 12. 

(18360) 

TEÎNTUIIE 
'"(18261/ 

CHEMINS DE FER DE L'OUEST 
SERVICES DE 

r PÂRÎS â LOiûRES 

PRIX DES PLACES 
t l'e Classe. 

12° Classe. 

35 fr. 

«5 fr. 

Par Dieppe et jVewhaven (Brighton), 

Départs de Paris tous les jours. — Trajet total en 
i; une journée. 

; Par Southampton, j Par la Tamiie, 

| Déparlsdu HAVRE les lun- Départs du HAVRE tous 
|j dis, mercred. et vendred. | les cinq jours. 

Les Annonce», ftéclamse* initnn 

trlelle» ou autre», «ont reçnei aa 

bnreati dn Journal. 

SCïaea COLOMBIER, éditeur de musique, rue Tivlennc, », d Paris. 

10 Chansons comiques sur 

des sujets de chasse et sûr 

les airs de fanfares les 

plus connus, avec 10 gra-

vures sur b is ; 

l'ar JULES MOIN AUX, auteur des Deux Aveugles, de la Question d'Orient, etc.. 

SCbeas COI.OIHIIIER, éditeur de musique, rue » iv 

ALBUM K S -HCBMT 
PRIA : » FRANCS, RELIE, 

La publication légal* de» *.cte» de Société a»t obligatoire dan» la «ABETTE DES TRIBUNAUX, le DROIT et le JOURNAL GÉNÉRAL D'AFFICHES. 

Venles mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 
te 9 septembre. 

En l'hôtel des Gonnnissaires-Prl-
seurs, rue Rossini, 6. 

Consistant en : 
(4010; Comptoir, console, billard et 

ses accessoires, tables, etc. 
(4011 ) Armoire à glace, rideaux, ta-

bles, bottines, souliers, etc. 
(4012) Bureau, buffet, horloge, -120 

bouteilles vins fins et liqueurs,etc 
Le 10 septembre. 

(40(3) Groupes en plâtre, chaises 
tables, pierres lithographiques,etc 

(4014.1 Fauteuils, pen nies, portraits. 
photographies, statuettes, etc. 

(4013) Table ronde en noyer, poêle 
en faïence, deux chaises, etc. 

(4016) Divans, fauteuils, console, 
pendule, candélabres, etc. 

(4017) Table ronde, armoire à glace, 
buffet, chaises en acajou, ete, 

(4018) Bureaux, bibliothèque, pen-
dules, causeuses, chaises; etc. 

(4019) Pendules, tables, fauteuils, 
chaises, armoire à glace, etc. 

(4020) Commode, chaises, armoire, 
objets de dorure, table, etc. 

En une maison sise à Paris, pas-
sage Verdeau, 23. 

(402t) 8 caisses à chapeaux, 12 étuis 
(i paires de souliers, bureau, ete. 
faubourg Montmartre, 31 bis. 

(4022) Meubtes do salon, canapés 
fauteuils, chaises, pendule, etc. 

hue Laval, 34, à Paris. 
(4023) Bureaux, fauteuils, chaises, 

pendule s, cartonnier, établi, etc. 
Quai Yalmy, 103 bis, à Paris. 

('(02!) Bureau, presse, commode. 
pendule, machine à vapeur, etc. 

En une maison sise à Paris, ave-
nue Frochot, 7. 

(4023) Bureau, bibliothèque, guéri-
don, canapés, fauteuils, etc. 

En une maison sise à Paris, rue 
des Messageries, 8. 

(4026) 2 établis, 4 étaux, forge, en-
clume; balances, bureau, etc. 
Place publique de Montmartre 

(4027) Table, chaises, bureau, neuf 
chevaux sous divers poils, etc. 

Place publique de Neuillv. 
(4028) Tables, chaises, buffet, bu-

reaux, pendules, commode, etc. 
Place publique de Batignolles. 

(40301 Tables, chaises, commodes, 
armoires, pendule, secrétaire, etc. 

A Belleville, boulevard des Aman-
diers, 92. 

(«0-29) Tables eu marbre et en bois, 
billards et accessoires, glaces, etc. 

'4031) Tabourets, tables, becs à gaz, 
chaises, billards, bureau, etc. 

«MMDÏÉTK». 

Etude de M« PLUOT, huissier à 
Paris, rue des Déchargeurs, 3 
(près la rue de Rivoli). 

D'un jugement contradictoirement 
rendu par le Tribunal de commerce 
de Paris le dix-neuf août mil huit 
cent cinquacte-sept, enregistré et 

publié, 
Entre : 

' M. Joseph - Frédéric BOUCHER, 
blanchisseur ; 

M. Joseph-Paul JOURDAIN, blan-
chisseur, demeurant ensemble à 
Pari--,rue des Cordelières-Saint-Mar-

cel, 7, 
Demandeurs, comparant par M" 

Froment, leur agréé, d'une part, 
Et M. Louis-François-Clément 

DROUARD, blanchisseur,demeurant 
à Paris, rue Neuve - Ménilmon-
tant, 7, 

Défendeur, comparant par Me 

Prunier-Quatremère, son agréé, 
d'autre pan, 

Il appert que la société en nom 
collectif formée entre les parties, 
suivant sous seings privés en date 
a Paris du dix-huit février mil huit 
cent, cinquante-sept, enregistré à 
Paris le vingt-huit du môme mois, 
folio 77, case 7, par PoMimev, qui a 
perçu les droits, sous la raison so-
ciale DROUARD et 0% ayant pour 
titre Blanchisserie générale du 
grand hôtel du Louvre, et pour ob-
et l'exploitation de l'entreprise du 

blanchissage général dudit hôtel, 
et dont le siège social était à Paris, 
rue des CorJelières-Saint-Mareel, 7, 

A été déclarée dissoute à partir 
dudit jour, dix-neuf août, mil huit 
cent cinquante- ept, et que M. Ri-
chardière, demeurant à Paris, rue 
de la Victoire, 9, a été nommé li-
quidateur de ladite société, avec la 
qualité d'arbilre-rapporteur, pour, 
en cas de contestation enlre les as-
sociés au sujet tant de la liquida-
tion que des autres conclu.-ions de 
la demande, faire au Tribunal son 
rapport pour être statué ce qu'il ap-
pariiendra. 

Pour extrait et par rectification 
de celui inséré dans le même jour-
nal le vingt août mil huit cent cin-
quante-sept sous le numéro 7522. 

PLDOT. (7642)— 

Suivant acte passé devant M» A-
cloque, notaire a Paris, soussigné, le 
trente-un août mil huit cent cin-
quante-sept, enregistré, 

M. Paul-Jean-François-Joseph DE 
HERCE, propriétaire, demeurant à 
Paris, rue du Cherche-Midi, 14, gé-
rant responsable de la société en 
commandite et. par actions, dite 
compagnie du Touage de la Haute-
Seine, et établie à Paris, sous.la rai-
son sociale Paul DE HERCÉ et C'% 

A dit qu'en exécution de la loi, 
les douze cent cinquante actions 
représentant les six cent vingt-cinc 
nulle francs du fonds social, ont été 
souscrites, et qu'un versement de 
deux cents francs sur chaque aclion, 
c'esl-à-dire plus du quart, a été opé-
ré par tous les actionnaires. 

Qu'une assemblée généraledcs ac-
tionnaires a, le quatre août mil 
huit cent cinquante-sepl, fait véri-
fier et apprécier l'apport du gérant 
et les avantages â lui attribués pour 
son traitement et son apport. 

El qu'une autre assemblée d'action-
naires, en date du vingt-huit août 
mil huit cent cinquante-sept, a dé-
claré approuver et tixer déllnitive-
ment lesdils traitements et avanta-
ges . „jjr 

Qu'en conséquence, la société 
donts'agit se trouvait détinil ivement 
constituée. 

Audit acte sont demeurés an-
nexés : t» les statuts de ladite so-
ciéié, en date du vingt-huit juillet 
mil huit cent cinquante-sept ; 2° la 
liste des actionnaires; 3° et les deux 
extraits des procès-verbaux des deux 
assemblées générales susénoncées, 
du dernier desquels il appert qu'un 
conseil de surveillance, composé rie 
cinq membres, a, après la constitu-
tion définitive, été nommé pour la-
dite société, le tout conformément à 

la loi. 
t'our extrait : 

Signé : ACLOQUE. (7637)— 

Par acte sous seings privés, fait 
double à Paris le vingt-six août mil 
huit cent cinquante-sept, enregistré 
le huit septembre suivant, par Pom-
iney qui a reçu six francs, 

M. l ierre - Napoléon CHARROP-
PIN et M.MARC-CARRIEU, ingénieurs 
civils, demeurant à Paris, boulevard 
Beaumarchais, 69, 

Ont formé une soi iété en nom 
collectif pour l'exercice de la pro-
fession d ingénieur civil et la cons-
truction d'appareils de chauffage, 
sous la raison sociale CHARROPP1N 
et MAliC-CARRIEU, et dont le siège 
est fixé à Paris, rue d'Angoulême-
du-Temple, 48. 

Les deux associés aurontla signa-

ture sociale. 
La durée de cette société sera de 

dix années, a partir du vingt-six 
août mil huit cent cinquante-sept, 
pour finir le vingt-six août mil huit 
cent soixante""sept. 

Pour extrait : 
P.-N. CHARROPPIN. 

—(7610) MARC-CARRIEU. 

Elude île M" Gustave REY, avocat-
agréé, 23, rue Croix-des-Peiits-

Champs. 

D'un jugement rendu au Tri-
bural dé commerce de la Seine, le 
vingl-six août mil huit cent cin-

quante-sept, enregistré, 

Entre : 
M. Auguste-Jules-Edouard LALLE-

Y1AN, propriétaire, demeurant à Pa-

ris, rue Bleue, 17, 
Et différents actionnaires dénom-

més audit jugement, 
11 appert : 
Que la société formée par acte 

passé devant Me Lejeune et son col-
lègue, notaires à Paris, le vingt-huit 
juin mil huit cent cinquante-trois, 
enregistré, entre M. Lalleman, sus-
nommé, seul associé en nom col-
leclif, et différents commanditai-
res, souscripteurs d'actions, sous la 
raison sociale LALLEMAN et O, et 
la dénomination de Société des Ba-
teaux sous-marins, dont le but était 
ta pêche et le commerce des hui-

Iresj 
A été dissoute ; 
Et que M. Lalleman, susnommé, a 

été nommé liquidateur. 
Pour extrait : 

G. REÏ. (7641)-

Cabinetde M" GEOFFROY, avocat, 
rue Monlholon, 21. 

D'un acle sous signatures privées 
en date, à Pans, du trente-un août 
mil huit cent cinquante-sept, enre-

gistré. 
Entre : 
1° M. François CORNU, négociant 

en passementerie, demeurant à Pa-
ris, boulevard de Sébaslopol, 39; 

Et 2° M. Louis ACARO, aussi négo-
ciant en passementerie, demeurant 
a Paris, rue de l'Ecole-de-Médecine. 

97 ; 
Il appert : 
Que la société de fait en nom col-

lectif, formée entre eux, pour le 
commerce de la passementerie en 
gros, au mois de janvier mil huit 
cent cinquante-six, sous la'raison 
sociale CORNU et ACARD, dont le 
siège principal était à Paris, rue 
Saint-Denis, 126, avec une succursa-

le à Lille (Nord); 
A été dissoute à partir dudit jour, 

et que M Cornu a été chargé, seul, 
d'en opérer la liquidation avec les 
pouvoirs les plus étendus. 

Pour extrait : 
FAULLAIN DE BANVILLE, 

(7626) 21, rueMontholon. 

D'un acte sous seings privis, fait 
double à Paris, le trois septembre 
mil huit cent cinquante-sept, enre-

islré, 
Entre Louis-Jean-François DUVI-

V1ER etCyprien-Adrien-Claude LAU-
RENT, tous deux bijoutiers, demeu-
rant à Paris, rue de la Verrerie, 77 

Il appert avoir été extrait ce qui 

uit : 
La société d'entre les parties en 

nom'collcctif, pour la fabrication et 
le commerce de bijouterie, connue 
sous la raison sociale DUVIV1ER et 
LAURENT, ayant son siège à Paris, 
rue de la Verrerie, 77, formée pour 
six années, qui ont commencé le 
premier février mil huit cent cin-
quante-sept, pour finir le premier 
lévrier mil huit cent soixante-trois, 
constituée par acle sous i-eings pri-
vés, fait à Paris, le seize février mil 
huit cent cinquante-sept, enregistré 
le dix-huit du même mois, folio 138, 
case 6, par Pommey, qui a reçu les 
droits, a été dissoute à partir du 
trois septembre mil huit cent cin-
quante-sept, d'un commun acford. 
La liquidation sera faite par M. Du-

vivier seul. 
Pour extrait : 
(7623) FOURNEL. 

D'un acte sous seings privés, en 
date à Paris du trois septembre mil 
huit cent cinquante-sept, enregistré 

le trois septembre mil huit cent cin-
quante-sept, folio 130, case 4, par 
Pommey, qui a reçu la somme de 
six francs pour tous droits, 

Il appert : 
Que M. Olivier BAUSSAN, demeu-

rant à Paris, rue Saint-Sauveur, 26, 
et M. Félix BAUSSAN, demeurant à 
Paris, rue Saint-Sauveur, 26, 

Ont formé entre eux une société 
en nom collectif, sous la raison so-
ciale BAUSSAN frères, ayant pour 
objet l'exploitation d'un établisse-

ment d'apprôts de châles, qui com-
mencera le premier octobre mil 
huit cent cinquante-sept et finira le 
premier juillet mil huit cent soi-
xante et onze (treize ans et neuf 

mois). 
Les deux associés auront la signa-

turc sociale. 
Le siège de la société est établi 

rue Saint-Sauveur, 26. 
(7631) BAUSSAN frères. 

Par acte sous seing privé, fait 
double à Paris le trois septembre 
mil huit cent cinquante-sept, enre-
gistré le quatre, 

MM. lrénéc LESTIENNEet Placide 
LESTIENNE, entrepreneurs de plom-
berie et couverture de bâtiments, 
tous deux domiciliés à Paris, rue 
des Quatre-Fils, 2, ont déclaré dis-
soute, à dater du premier dudit 
mois de septembre, la société de 
fait qu'ils géraient en commun sous 
ta raison de commerce LESTIENNE 
frères, et dont le siège était à Paris, 
rue Beaubourg, 45, et rue des Qua-

tre-Fils, 2. 
M. Irénée Lestienne est liquida-

teur. (7630) 

D'un acte sous seings privés, 
date à Paris du cinq septembre mil 
huit cent cinquante-sept, enregis-

tré, fait entre: 
1» M. François GEBMINET, négo-

ciant, demeurant à Paris, rue Saint 
Denis, 191 ; 

2° M. Charles SAGET, négociant, 
demeurant, à Paris, rue du Faubourg-
Saint-Denis, 90; 

3» M. Théodore MAHEU, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue du 
Marché-aux-Chevaux, 27; 

4° Et une personne dénommée 

audit acte ; 
Il appert : 
Qu'une société en nom collectif à 

l'égard de MM. Germinet, Saget et 
Maheu et en commandite à l'égard 
de la personne dénommée audit 
acte a été formée entre les susnom-
més pour l'exploitation d'un brevet 
d'invention dans les métiers méca-

niques à tisser. 
La durée de ladite société a été 

fixée à quinze années, à partir du 
premier août mil huit cent cin-
quante-sept, et elle a son siège à 
lvry-sur-Seine, route de Choisy, 29 
bis, mais il pourra être transféré à 
Paris si les associés le jugent con-

venable. 
La raison et la signature sociales 

sont GERMINET, SAGET, MAHEU et 
C'°. Les associés en nom collectif 
sont tous trois gérants, mais M. Ger-
minet a seul la signature sociale, 
dont, il ne peut faire ujage que pour 

les affaires de la société. 
L'apport du commanditaire est de 

quinze mille francs. 
Pour extrait : 

ETIENNOT. (7638) 

Suivant acte reçu par Mc Dumas 
et son collègue, notaires à Paris, le 
vingt-sept août mil huit cent cin-
quante-sept, enregistré, 

M. Clovis-Hcnri HOUBRON, fabri-
cant de cannés et d'articles de pa-
rapluies, demeurant à Paris, passa-

ge Basfour, 8, 
Et, M. Pierre LAPORTE, ancien 

marchand de cannes et d'articles de 
parapluies, demeurant à Paris, rue 

de la Michodière, 20, 
Ont formé entre eux une société 

en nom collectf pour l'exploitation 
d'un fonds de commerce de fabri-
cant et marchand de cannes et d'ar-
ticles de parapluies, pour dix an-
nées, à partir du premier janvier 
mil huit cent cinquante-huit. 

Le siège est établi à Paris, passa-

de Basfour, 8. 
" La raison et la signature sociales 
sont HOUBBON et LAPORTE. 

La société sera gérée et adminis-
trée par les deux associés, qui pour-
ront agir séparément, et chacun 
d'eux aura la signature sociale, dont 
il ne pourra se servir que pour les 

affaires de la société. 
Pour extrait: 

DUMAS. (7639) 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Paris le premier sep-
tembre mil huit cent cinquante-
sept, enregistré à Paris le deux sep-
tembre mil huit cent cinquante-
sept, folio 123, case 7, par le rece-
veur, qui a perçu six francs pour 

droits, 
Il appert • 
Que M. Joseph-Charles VENDRYES, 

négociant, demeurant à Paris, rue 
du Grand-Chantier, 3, 

Et M. Paul-Alfred MULLER, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue du 
Grand-Chantier, 3, 

Ont, formé une société en nom 
collectif pour l'exploitation d'un 
fonds de fondeur et marchand de 
métaux, situé à Paris, rue du Grand-

Chantier, ». 
La durée de cette société est fixée 

à vingt-deux ans quatre mois en-
tiers et consécutifs, qui ont com-
mencé à courir le premier septem-
bre mil huit cent cinquante-sept 
pour finir au mois de janvier mil 
huit cent quatre-vingt. 

La raison sociale est J.-C. VEN-
DRYES et MULLER. Chacun des as-
sociés aura la signature sociale et 
ne pourra en faire usage que pour 
les besoins de la société. 

Le siège de la société est à Paris, 
rue du Grand-Chantier, 3. 

Pour extrait: 
Signé : VENDRYES. 

(7634) Signé : MULLER. 

Cabinet de M« A. DUBANT-BAD1-
GUET, avocat, rue. Saint-Fiacre, 7. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, fait double à Paris le premier 
septembre-mil huit cent cinquante-
sepl, enregistré, 

Madame Fanny MEYNIER, épouse 
séparée de corps et de biens de M. 
Louis GIRARD, ladite darne com-
merçante, demeurant à Paris, rue 
de la Chaussée-d'Antin, 12, 

Et une deuxième personne dé-
nommée audit acte, 

Ont déclaré que la société en nom 
collectif pour madame Girard, et en 
commandite seulement pour l'autre 
personne dénommée audit, aste, qui 
existait à Paris, rue de la Chaussée-
d'Antin, 12, entré eux, sous la rai-
son GIRARD et, C'% pour l'exploita 
tion d'une maison de merceries et 
rubans, était et demeurait dissoute 
d'un commun aecord, à compter 
dudit jour premier septembre mif 
huit cent, cinquante-sept, et que les 
effets de cette dissolution remonte-
raient au trente et un juillet mil 
huit cent cinquante-sept. 

Cette société, qui devait durer trois 
ans, à partir du premier août mil 
huit cent cinquante-six, avait été 
constituée aux termes d'un acte 
sous signatures privées en date à 
Paris du deux septembre mif huit 
cent cinquante-six, enregistré. 

Madame Girard a été nommé li-
quidateur de la société dissoute, et 
elle aura tous les pouvoirs néces-
saires à cet effet, notamment ceux 
de vendre toutes niarchandises,lou-
cher toutes sommes, donner tout-s 
quittances et mainlevées, et faire 

tout ce qui sera utile. 
Pour extrait : 

A. DURANT-RADIGUET. (7636) 

Cabinet de M" A. DURANT-RADI-
GUET, avocat, rue Saint-Fiacre, 7. 

Suivant, acte sous signatures pri-
vées, fait double à Paris le trois 
septembre mil huit cent cinquante-
sept, enregistré, 

M. Pierre-Prosper MALLET, 
Et M. Paul TACONNET, 
Tous deux négociants, demeurant 

à Paris, place du Havre, 14, 
Ont déclaré que la société de com-

merce en nom collectif, qui existait 
de fait entre eux, sous la raison 
MALLET et TACONNET, pour l'ex-
ploitation d'une maison de nou-
veautés, sise à Paris, place du Ha-
vre, 14, était et demeurait, dissoute 
d'un commun accord, à dater dudit 
jour trois septembre mil huit cent 
cinquante-sept, et que les effets de 
cette dissolution remonteraient au 
trente et un juiilet mil huit cent 
cinquante-sept. 

M. Taconnet a été nommé liqui-
dateur de la société dissoute, et il a 
élédit qu'il aurait tous les pouvoirs 
nécessaires à cet effet, notamment 
ceux de vendre toutes marchandi-
ses, toucher toutes sommes, don-
ner toutes quittances et mainle-
vées, et faire tout ce qui serait u-

tile. 
Pour extrait : 

A. DURANT-RADIGUET. (7633) 

TRttWNAL DR OfllMERCB 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

DECLARATIONS nK FAILLITES. 

Jugements du 7 SEPT. 1837, qui 
iiclartnt la faillite ouverte et en 
iixertl provisoirement l'ouverture au-

dit jour : 

De la société MARKOWSKY et>0, 
professeurs de danse, tenant bal 
public et café à Paris, rue Buffault, 
12, composée des sieurs Maurice-
Mayer Markowsky et Henry Covary; 
nomme M. Lefébure juge-commis-
saire, et M. Lefrançois, rue de Gram-
mont, 16, syndic provisoire (N° 

14124 du gr.); 

Du sieur RAYNALDY fJean-Fleu-
ret), md épicier à La Chapelle-St-
Denis, boulevard de La Chapelle, 
100; nomme M. Baudeuf juge-com-
missaire, et M. Bourbon , rue Ri-
cher, 39, syndic provisoire (N» 14125 
du gr.); 

• Du sieur DUPARC (Louis-Félixl, 
limonadier-restaurateur à Joinville-
le-Pont (île du Pont"; nomme M. 
Baudeuf juge-commissaire, et M. 
Gillet, rue Neuve-St-Augustin, 33, 
syndic provisoire (N° 14213 du gr. ; 

Du sieur DHUEN ^Charles), mar-
brier en pendules, ruelle Pelée, 10, 
11 et 13; nomme M. Lefébure juge-
commissaire, etM. Lacoste, rue Cna-
banais, 8, syndic provisoire (N° 14216 

du gr.). 

CONVOCATIONS DB CRÉANCIERS. 

Sent invites à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, M M-les créan-

ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS 

Du sieur GUIOD (Félix), maître 
carrier à Gentilly, lue de la Glaciè-
re, 108, le 11 septembre, à 3 heures 

N° 14203 du gr.); 

Du sieur TREILLARD (Jean), ap-
prcleur sur étoffes, rue Lafayette,13S, 
le 14 septembre, â 3 heures (N° 14181 

du gr.); 

Du sieur DE GRAD1 (Joseph), anc. 
nég., rue dc Boulogne, 35, le 14 sep-
tembre, à 12 heures (N° 14205 du 

gr.); 
Du sieur TH1BOUT ( Augustin ), 

fabr. de jouets, rue du Petit-Lion-
Sl-Sauveùr, 22, le 14 septembre, à 2 
heures (N« 14201 du gr.); 

Du sieur ZELGER (Louis), md de 
modes, passage Véro-Dodat, 23, le 
14 septembre, à 2 heures (N° 14191 

du gr.); 

, Du sieur FBOMONT (Victor), voi-
turier a Montmartre, rue Marcadet, 
17, où il demeure, et à Mazagran, 
commune d'Argenteuil, le 11 sep-
tembre, à 2 heures (N° 14190 du 

gr.j; 
Du sieur LESPARRE iJean), épi-

cier à Alf'ort, route de Crét.til, 15, le 
14 septembre , à 2 heures (N" 14159 

du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-eommissaire doit les 

consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur DOUCHA1N (Dominique), 
tapissier, rue Pétrelle, 24, le 14 sep-
tembre, à 2 heures (N° 14089 du gr.); 

Du sieur MARCOL (Louis), chape-
lier, rue des Petits-Champs-St-Mar-
tin, 8, le 14 septembre, à 2 heures 
(N" 14088 du gr.); 

Du sieur JACQUES (Henry-Joseph), 
maitre d'hôtel, passage Dauphine. 
16, le 14 septembre, à 2 heures (N1 

14098 du gr.). 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 

créances : 
NOTA. Il est nécessaire que le 

créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur MAURY (Antoine), fabr. 
de gants, rue St-Honoré, 362, le 11 
septembre, à 3 heures (N° 13922 du 

gr.); 

Du sieur LUNET (François-Louis), 
nég. en métaux, rue St-Maur, 196, 
le 14 septembre, à 3 heures (N° 13967 

du gr.). 

Pour entendre te rapport des syn 
dits sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 

s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sui-
tes faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement det 

syndics. 
NOTA. Il ne sera admis que les 

créanciers reconnus. 
Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES, 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes d réclamer, MM. 

les créanciers: 

Des sieur et dame BËCHET (Michel 
et "Marie-Appoline Desfriches, fem-
me du sieur Béchet, veuve en pre-
mières noces du sieur André Le-
moine), lui md de crins végétaux, 
elle ancienne mde de crins végé-
taux, demeurant ensemble, rue St 
Germain-l'Auxerrois, 40, entre les 
mains de M. Bourbon, rue Richer, 
39, syndic de la faillite (N° 14160 du 

gr.); 

Du sieur NAUDIN (Claude), md de 
vins-traiteur à Gentilly, rue Frileu-
se, 30, entre les mains de M. Pascal, 
place de la Bourse, 4, syndic de la 
faillite (N» 14120 du gr.); 

Du sieur BRUN (Joseph), nourris-
seur au Point-du-Jour, route de 
Versailles, 99, commune d'Auteuil, 
entre les mains de M. Chevallier, 
rue Bertin-Poirée , 9, syndic de la 
faillite (N» 14121 du gr.); 

Du sieur HEDDE (Paul-Vincent), 
md de nouveautés à Ivry, rue Na-
tionale, 19, entre les mains de M. 
Huet, rue Cadet, 6, syndic de la fail-

lite (N° 14110 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 493 
de la loi du 28 mal 1831, être procède 
à la vérification des créances, qui 
commencera Immédiatement après 

l'expiration de ce délai. 

CONCORDAT PAR ABANDON D'ACTIF. 
AFFIRMATIONS AVANT RÉPARTITION. 
Messieurs les créanciers du sieur 

LACOSTE (Jean , limonadier, rue de 
Clicliy 100 et. 102, en retard de faire 
vérifier et d'affirmer leurs créances, 
sont invités à se rendre le 14 sep-
tembre, à S heures très précises, au 
Tribunal de commerce de la Seine, 

salle ordinaire dès assemblées, po , 
sous la présidence de M. le juge-
comniissaire," procéder à lu vérifica-
tion et â l'affirmation de leurs dite 
créances. 

Les créanciers vérifiés et altlrmf; 
seront seuls appelés aux réparlitions 
de l'actif abandonné (N° 13332 du 

S1--)-

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 
Concordat PUJERVIE. 

Jugement du Tribunal dc com-
merce de la Seine, du 31 juillet 1857, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 10 juillet I857, entre le sieur 
PUJERVIE (Pierre-Philippe), radde 
vins en gros et détail, rue Popm-

court, 37, et ses créanciers. 
Conditions sommaires. 

Remise au sieur Pûjervie, par » 
créanciers, de 75 p. 100 sur le mon-

tant de leurs créances. 
Les 23 -p. 100 «on remis, payables 

en quatre ans,, par quart d'année en 
année, du jour de l'homologation.. 

Affectation de l'aclif abandonne 
au paiement des dividendes. 

M. Lefrançois, maintenu syn» 
pour, sous la surveillance de M.'» 
juge-commissaire, faire )a liquida-
tion de l'actif abandonné. . , 

M'»- Pûjervie caution du P'^fS 
des dividendes ci-dessus (N" «Ml 

du gr.).
 < 

REPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et afM-

més du sieur SOUDAN C^ur^ 
gusle), épicier en gros, rue 
tin, 94, peuvent se présenter 
M. Sommaire, syndic, rue diioiw 
teau-d'Eau, 52, de quatre a six m.1 

res, pour toucher un dividende u 
10 p. 100, deuxième répartilion t' 

13042 du gr.). 

CLOTURE DES OPÉRATIONS 
POUR INSUFFISANCE D'ACTIF-

rt'. B. Un mois après la M*
 ieJ^ 

jugements , chaque créancier r ^ 

dans l'exercice de ses droits co«" 

failli. 
Du 7 septembre. 

Du sieur VAILLANT, commerça ^ 

rue de Lille, 103, ci-devant. ̂ 'J|06 
lement quai Jemmapes, 206 (n 

du gr'); , m« rus 
Du sieur ABBAYE, md de ' 

Vanneau, 60 (N° 14126 ctugr^^, 

ASSEMBLÉES DU 9 SEI'TÉMBHÏ 
DIX' HEURES l[2 : - m-ossier , a"c

e
,
a
. 

entr. de vidanges, «n«-.. „is cl 
plane, mercier, véru. -
Ancel, nég., clôt. ■ . Ae vins. 

DEUX HEURES : Guilta iinyina u 
synd. - Ghauvet, épicier, L „,i 

Pernel, épicier, id - GTf °£dde 
de vins, cpne. - Nolf >"5' 
draps, redd. de comptes^^ 

Décè» et Inî»H»»s»<î0" 

»nncBa'f'' 
Du 6 septembre 1857. - A'"V (jo-

62 ans, rue de Londres, i*. Ma0ro& 
gan, 56 ans. rue Gorio ne r„ede 
l.-Mme Boussaldon, 21 "^W* 

la Chaussée-d'Antin, 'p-.r^cc, *>' 
12 ans, rue de la 8ieii''VÎ„,|i» 
M. Morin, 33 ans, rue Bl*ne m 
Mme Dargent, 11 ans, ru« 9 ,„>,. 

bre-Sec, 15. - Mlle SaPP
e<

J
tt

°
B
r»JJ 

rue de Rivoli, 71. - M- la£%m 
ans, rue des Vinaigriers, 
Dangin, 11 ans, rue Aubn , 
cher! 4. -Unie Rouyon, 31 d ( 3» 

de Vendôme, 15. - fji >n ; 
ans, rue de Reuilly, 69.— »

 M
 oW 

70 ans, rue de Picqus, M-
let, 48 ans, rue. Beaulre lhs, e 

Hue, 73 ans, rue A^1V«V< 
Coutin, 25 ans, placedu UL

 ki
 a»» 

le-Grand, s. - M- 63» j 
rue d'Assas, 2.-M Magiw' .'

e RoC
l* 

rue du Four, 50.--Mmei jeu 
61 ans, rue St-Victor, 3i. 

LE ^ITABDO^'-

Enregistré à Paris, le . Septembre 1857. F° 
ISeçu den* francs quarante centimes. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 

Certifié l'insertion sous le 

Pour légalisation de la signature A. Gv\ot, 

' Le maire du 1" arrondissement, 


